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TEXTES COMPARÉS
PROJET DE CONVENTION 

CENTR AMERICAINE

DES DROITS DE 
L’HOMME

CONSIDÉRANT 
Que par sa Résolution VIII, 

la Cinquième réunion de con
sultation des Ministres des Af
faires étrangères a recomman
dé au Conseil interaméricain 
de Jurisconsultes d’élaborer, au 
cours de sa Quatrième réunion, 
un projet de Convention sur 
les Droits de l’Homme ainsi 
qu’un ou plusieurs projets de 
Convention relatifs à la cré
ation d’une Cour interaméri- 
caine pour la protection des 
Droits de l’Homme et d’autres 
organes propres à assurer la 
sauvegarde et l’observation de 
ces Droits,

Qu’à sa Quatrième réunion, 
le Conseil interaméricain de 
Jurisconsultes a élaboré un 
projet de convention portant 
sur le fond de la question des 
Droits de l’Homme et sur l’in
stitution des organes et de la 
procédure propres à  assurer le 
respect de ces Droits, notam
ment la création et le fonction
nement d’une Cour interaméri
caine des Droits de l’Homme 
et d’une Commission pour la 
protection des Droits de 1’ 
Homme, et qu’il a remis ledit 
projet au Conseil de l’Organi
sation des Etats américains, 
conformément à la première 
partie, paragraphe 2, de la Ré
solution de la Cinquième réu
nion de consultation rappelée 
ci-dessus,

CONSIDÉRANT
que les Etats du Continent

PROJET DE CONVENTION 
PAN AMERICAINE DES

DROITS DE 
L’HOMME

CONSIDÉRANT:
Que par sa Résolution VIII 

la Cinquième Réunion de Con
sultation des Ministres des Re
lations Extérieures a chargé le 
Conseil d’élaborer au cours de 
sa Quatrième Réunion un pro
jet d’accord sur les Droits de 
l’Homme, quitte, au cas où il 
n’aurait pas le temps d’achever 
le travail, à  en confier le soin 
au Conseil de l’Organisation 
des Etats Américains, lequel, 
à cet effet, donnera mandat au 
Comité juridique interaméri
cain ou à l’organisme qu’il ju
gera compétent, et l’a chargé 
aussi de l’élaboration d’un ou 
de plusieurs projets de conven
tions relatifs à la création d’une 
Cour interaméricaine pour la 
Protection des Droits de l’Hom
me et d’autres organes propres 
à assurer la sauvegarde et l’ob
servation de ces droits; et, 

Qu’en sa Quatrième Réu
nion, ce Conseil a élaboré un 
projet de Convention compor
tant une définition des droits 
civils et politiques et instituant 
les organismes et la procédure 
propres à  assurer le respect de 
ces droits: une Cour interamé- 
ricaine des Droits de l’Homme 
et une Commission interaméri
caine pour la Protection des 
Droits de l’Homme,

DÉCIDE:
De renvoyer au Conseil de 

l’Organisation des Etats Amé
ricains, conformément au para-

CONVENTION
EUROPÉENNE

CONVENTION DE 
SAUVEGARDE DES 

DROITS DE L’HOMME ET 
DES LIBERTÉS 

FONDAMENTALES

Les Gouvernements signatai
res, Membres du Conseil de 
l’Europe,
Considérant la Déclaration 

Universelle des Droits de 
l’Homme, proclamée par 
l’Assemblée Générale des 
Nations Unies le 10 décem
bre 1948;

Considérant que cette Déclara
tion tend à assurer la recon
naissance et l’application 
universelles et effectives des 
droits qui y sont énoncés; 

Considérant que le but du Con
seil de l’Europe est de réali
ser une union plus étroite 
entre ses Membres, et que 
l’un des moyens d’atteindre 
ce but est la sauvegarde et 
le développement des Droits 
de l’Homme et des Libertés 
fondamentales;

Réaffirmant leur profond at
tachement à ces libertés fon
damentales qui constituent 
les assises mêmes de la jus
tice et de la paix dans le 
monde et dont le maintien 
repose essentiellement sur 
un régime politique vérita
blement démocratique, dune 
part, et, d’autre part, sur une 
conception commune et un 
commun respect des Droits 
de l’Homme dont ils se ré
clament;

Résolus, en tant que gouverne
ments d'Etats européens ani
més d’un même esprit et pos-



américain ont réaffirmé leur 
foi profonde en les libertés 
fondamentales sur lesquelles 
reposent la justice et la paix 
dans le monde, comme le mon
tre la Déclaration américaine 
des Droits et Devoirs de 1’ 
Homme, approuvée par la Qua
trième Conférence tenue à Bo
gota en 1948,

CONSIDÉRANT
que les nations d’Europe oc

cidentale offrent un exemple 
dont il conviendrait de s’inspi
rer du fait que le Conseil de 
l’Europe a adopté une Con
vention pour la protection des 
Droits de l’Homme et des li- 
betés fondamentales,

CONSIDÉRANT
que l’Organisation des Etats 

américains n’a cependant pas 
encore réussi à adopter, à 1’ 
exemple des Etats européens, 
une Convention pour la pro
tection des Droits de l’Homme,

CONSIDÉRANT
qu’étant donné la difficulté 

de réaliser un projet plus am
bitieux, les Etats entre lesquels 
existe une plus grande identité 
de traditions, d’intérêts et d’as
pirations, comme c’est le cas 
des cinq républiques d’Améri
que centrale, réussiront peut- 
être à  élaborer d’un commun 
accord une Convention pour 
la protection des Droits de 
l’Homme, en particulier s’il est 
tenu compte du fait que la 
Cour de Justice Centrameri- 
caine fonctionne depuis dix 
ans,

SOUMET 
le présent projet de Conven

tion ci-après pour la protection 
des Droits de l’Homme.

graphe 2 de la première partie 
de la résolution de la Cinqu
ième Réunion, de Consultation 
ci-dessus visée, ce pour être 
loumis à la Onzième Confé
rence Interaméricaine et aux 
gouvernements 60 jours avant 
l’ouverture de ladite Confé
rence, le document suivant:

sédant un patrimoine com
mun d’idéal et de traditions 
politiques, de respect de la 
liberté et de prééminence du 
droit, à prendre les premiè
res mesures propres à assu
rer la garantie collective de 
certains des droits énoncés 
dans la Déclaration Univer
selle,

Sont convenus de ce qui suit:
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PROJET DE CONVENTION 
SUR LES DROITS DE 

L’HOMME
PREMIERE PARTIE 

DES DROITS DE L’HOMME
Article 1

Les Etats Parties à la pré
sente Convention s’engagent à 
respecter les droits et libertés 
fondamentales qui y sont re
connus et à en garantir le libre 
et plein exercice à tout être 
humain qui se trouve sur leur 
territoire et relève de leur juri
diction, sans aucune distinc
tion fondée sur la race, la cou
leur, le sexe, la langue, la reli
gion, les opinions politiques 
ou autres, l’origine nationale ou 
sociale, la fortune, la naissance 
ou toute autre considération 
d’ordre social.

CHAPITRE I.
Des droits civils et politiques 

Article 2
1. Le droit à la vie est inhé
rent à la personne humaine. Ce 
droit sera protégé par la loi à 
partir de la conception. Nul ne 
pourra être privé arbitraire
ment de la vie.
2. Dans les pays qui n’ont pas 
aboli la peine de mort, celle-ci 
ne pourra être infligée qu’en 
châtiment des infractions les 
plus graves, en vertu d’un juge
ment exécutoire prononcé par 
un tribunal compétent, et con
formément à une loi prévoyant 
cette peine, qui aura été pro
mulguée antérieurement au mo
ment où l’infraction a été com
mise.
3. En aucun cas la peine de 
mort ne sera infligée pour des 
délits de caractère politique.
4. Seront exemptes de la peine

PROJET DE CONVENTION 
SUR LES DROITS DE 

L’HOMME

PREMIERE PARTIE 
DES DROITS DE I.’IIOMME

Article 1
Les Etats Parties à la présente 

Convention s’engagent à res
pecter les droits et libertés qui 
y sont reconnus et à en garantir 
le libre et plein exercice à  tout 
individu se trouvant sur leur 
territoire et soumis à leur juri
diction, sans distinction aucune 
de race, de couleur, de sexe, 
de langue, de religion, d’opi
nion politique ou autre, d’ori
gine nationale au sociale, de 
position économique, de nais
sance ou toute autre considé
ration sociale.

CHAPITRE I.

Droits civils et politiques 
Article 2

1. Le droit à la vie est inhé
rent à la personne humaine. La 
loi protège ce droit à partir de 
la conception. Nul ne peut être 
privé arbitrairement de la vie.
2. Dans les pays où la peine 
de mort n’est pas abolie, celle- 
ci ne pourra être infligée qu’ 
en punition de crimes graves, 
qu’en vertu d’un jugement exé
cutoire rendu par un tribunal 
compétent et au titre d’une loi, 
prévoyant cette peine, qui était 
en vigueur avant la perpétra
tion du crime.
3. En aucun cas la peine de 
mort ne sera infligée pour délit 
de caractère politique.
4. La peine de mort ne sera 
pas infligée aux personnes 
âgées de moins de 18 ans, ni 
aux femmes enceintes.

Article 1
Les Hautes Parties Contrac

tantes reconnaissent à toute 
personne relevant de leur juri
diction les droits et libertés dé
finis au Titre I de la présente 
Convention.

TITRE I 
Article 2

1. Le droit de toute personne 
à la vie est protégé par la loi. 
La mort ne peut être infligée à 
quiconque intentionnellement, 
sauf en exécution d’une senten
ce capitale prononcée par un 
tribunal au cas où le délit est 
puni de cette peine par la loi.
2. La mort n’est pas considé
rée comme infligée en viola
tion de cet article dans les cas 
où elle résulterait d’un recours 
à la force rendu absolument 
nécessaire:

(a) pour assurer la défense 
de toute personne contre la 
violence illégale;
(b) pour effectuer une arres
tation régulière ou pour em
pêcher l’évasion d’une per
sonne régulièrement détenue;
(c) pour réprimer, conformé-
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de mort les personnes âgées de 
moins de dix-huit ans au mo
ment où l’infraction pénale a 
été commise et les femmes en
ceintes.

Article 3
1. Nul ne peut être soumis à 
la torture, ni à des traitements 
cruels, inhumains ou dégra
dants.
2. La peine ne peut s’étendre 
qu’à la personne du délinquant.

Article 4
1. Nul ne peut être tenu en 
esclavage ni en servitude, les
quels, ainsi que la traite des 
esclaves, sont prohibés sous 
toutes leurs formes.
2. Nul ne peut être contraint 
d’accomplir un travail forcé ou 
obligatoire. Cette disposition 
ne pourra être interprétée com
me interdisant, dans les pays 
où certaines infractions sont 
passibles d’une peine de prison 
accompagnée de travaux for
cés, l’accomplissement de cette 
peine infligée par un tribunal 
compétent.
3. Ne seront pas non plus 
considérés comme «travail for
cé ou obligatoire» aux fins du 
présent article:

a. Les travaux ou services 
normalement requis d’une 
personne légalement empri
sonnée.
b. Le service de caractère 
militaire et, dans les cas où 
l’objection de conscience est 
reconnue, le service national 
que doivent accomplir, con
formément à la loi, ceux qui 
refusent tout service mili
taire pour des motifs de 
conscience.
c. Le service imposé en cas 
de danger ou de catastrophe

Article 3
1. Nul ne peut être soumis à 
la torture, à des traitements 
cruels, inhumains ou avilis
sants.
2. La peine ne peut s’étendre 
qu’à la personne du délinquant.

Article 4
1. Nu] ne peut être tenu en 
esclavage ni en servitude les
quels, ainsi que la traite des 
esclaves, sont prohibés sous 
toutes leurs formes.
2. Nul ne peut être contraint 
d’accomplir un travail forcé ou 
obligatoire. Cette disposition 
ne sera pas interprétée comme 
interdisant, dans les pays où 
certains délits sont passibles de 
la détention accompagnée de 
travaux forcés, l’accomplisse
ment de cette peine infligée par 
un tribunal compétent.
3. N’est pas considéré comme 
«travail forcé ou obligatoire» 
aux effets du présent article:

a. Le travail ou service nor
malement requis d’une per
sonne légalement emprison
née.
b. Le service de caractère 
militaire, et, dans les pays 
où l’objection de conscience 
est reconnue, le service na
tional que doivent prêter à 
la place du service militaire 
obligatoire, conformément à 
la loi, les objecteurs de con
science.
c. Le service imposé en cas 
de crises ou de calamités qui 
menacent la vie ou le bien- 
être de la communauté; et

ment à la loi, une émeute ou 
une insurrection.

Article 3
Nul ne peut être soumis à 

la torture ni à des peines ou 
traitements inhumains ou dé
gradants.

Article 4
1. Nul ne peut être tenu en 
esclavage ni en servitude.
2. Nul ne peut être astreint à 
accomplir un travail forcé ou 
obligatoire.
3. N’est pas considéré comme 
«travail forcé ou obligatoire» 
au sens du présent article:

(a) tout travail requis nor
malement d’une personne 
soumise à la détention dans 
les conditions prévues par 
l’article 5 de la présente 
Convention, ou durant sa 
mise en liberté condition
nelle;
(b) tout service de caractère 
militaire ou, dans le cas 
d ’objecteurs de conscience 
dans les pays où l’objection 
de conscience est reconnue 
comme légitime, à un autre 
service à  la place du service 
militaire obligatoire;
(c) tout service requis dans 
le cas de crises ou de cala
mités qui menacent la vie 
ou le bien-être de la com
munauté;
(d) tout travail ou service 
formant partie des obliga
tions civiques normales.
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menaçant la vie ou le bien- 
être de la collectivité, 
d. Le travail ou service fai
sant partie des obligations 
civiques normales.

d. Le travail ou service fai
sant partie des obligations 
civiques normales.

Article 5
1. Tout individu a droit à la 
liberté et à la sûreté de sa per
sonne. Nul ne peut être arrêté 
ou emprisonné arbitrairement. 
Nul ne peut être privé de sa 
liberté, sauf pour des causes 
prévues antérieurement par la 
loi et selon la procédure établie 
par celle-ci.
2. Toute personne détenue 
doit être informée des motifs 
de son arrestation et avisée 
sans retard de la charge ou 
des charges portées contre elle.
i .  Toute personne arrêtée ou 
détenue en raison d’une infrac
tion pénale doit être traduite 
sans retard devant un juge ou 
un autre fonctionnaire habilité 
par la loi à exercer des fonc
tions judiciaires, et a le droit 
d’être jugée dans un délai rai
sonnable ou d’être remise en 
liberté. La mise en liberté peut 
être subordonnée à des garan
ties qui assurent la comparu
tion du prévenu à  l’audience.
4. Toute personne privée de 
sa liberté par l’effet d’une ar
restation ou d’une détention, ou 
menacée de l’être, a le droit de 
recourir devant un tribunal 
pour qu’il soit statué sans délai 
sur la légalité de la détention, 
et que la mise en liberté soit 
ordonnée si la détention se ré
vèle illégale. Ce recours peut 
être introduit par l’intéressé ou 
par toute autre personne agis
sant en son nom.

Article 5
1. Toute personne a droit à 
la liberté et à la sûreté. Nul ne 
peut être l’objet d’une déten
tion ou d’un emprisonnement 
arbitraire. Nul ne peut être 
privé de sa liberté, sauf pour 
des causes prévues dans la loi 
et selon une procédure établie 
par celle-ci.
2. Toute personne détenue ou 
arrêtée doit être informée, sur- 
le-champ, des raisons de son 
arrestation et notifiée sans dé
lai de l’accusation portée con
tre elle.
3. Toute personne détenue ou 
arrêtée à cause d’une infraction 
doit être traduite sans retard 
devant un juge ou un fonction
naire habilité par la loi pour 
exercer les attributions judici
aires; et elle a le droit d’être 
jugée dans un délai raisonna
ble ou d’être libérée. La mise 
en liberté peut être subordon
née à une garantie assurant la 
comparution du prévenu à 
l’audience.
4. Toute personne privée de 
la liberté en vertu d’une arres
tation ou d’une détention, ou 
étant sous menace de l’être, a 
le droit d’introduire un recours 
devant les tribunaux afin d’ob
tenir un référé sur la légalité 
de sa détention ou menace de 
détention, et une ordonnance 
d’élargissement si la détention 
se révèle illégale. Ce recours 
pourra être introduit par la 
personne même ou par un 
mandataire.

Article 5
1. Toute personne a droit à 
la liberté et à la sûreté. Nul ne 
peut être privé de sa liberté, 
sauf dans les cas suivants et 
selon les voies légales:

(a) s’il est détenu régulière
ment après condamnation 
par un tribunal compétent;
(b) s’il a fait l’objet d’une 
arrestation ou d’une déten
tion régulières pour insou
mission à une ordonnance 
rendue, conformément à la 
loi, par un tribunal ou en 
vue de garantir l’exécution 
d’une obligation prescrite par 
la loi;
(cj s’il a été arrêté et détenu 
en vue d’être conduit devant 
l’autorité judiciaire compé
tente, lorsqu’il y a des rai
sons plausibles de soupçon
ner qu’il a commis une in
fraction ou qu’il y a des mo
tifs raisonnables de croire à 
la nécessité de l’empêcher de 
commettre une infraction ou 
de s’enfuir après l’accomplis
sement de celle-ci;
(d) s’il s’agit de la déten
tion régulière d’un mineur, 
décidée pour son éducation 
surveillée, ou de sa détention 
régulière afin de le traduire 
devant l’autorité compétente;
(e) s’il s’agit de la détention 
régulière d ’une personne sus
ceptible de propager une ma
ladie contagieuse, d’un alié
né, d’un alcoolique, d ’un 
toxicomane ou d’un vaga
bond;
(f) s’il s’agit de l’arrestation
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ou de la détention régulières 
d’une personne pour l’em
pêcher de pénétrer irrégu
lièrement dans le territoire 
ou contre laquelle une pro
cédure d’expulsion ou d’ex
tradition est en cours.

2. Toute personne arrêtée doit 
être informée, dans le plus 
court délai et dans une langue 
qu’elle comprend, des raisons 
de son arrestation et de toute 
accusation portée contre elle.
3. Toute personne arrêtée ou 
détenue, dans les conditions 
prévues au paragraphe 1 (c) du 
présent article, doit être aussi
tôt traduite devant un juge ou 
un autre magistrat habilité par 
la loi à exercer des fonctions 
judiciaires et a le droit d’être 
jugée dans un délai raisonna
ble, ou libérée pendant la pro
cédure. La mise en liberté peut 
être subordonnée à  une garan
tie assurant la comparution de 
l’intéressé à  l’audience.
4. Toute personne privée de sa 
liberté par arrestation ou dé
tention a le droit d’introduire 
un recours devant un tribunal, 
afin qu’il statue à bref délai 
sur la légalité de sa détention 
et ordonne sa libération si la 
détention est illégale.
5. Toute personne victime 
d’une arrestation ou d’une dé
tention dans des conditions 
contraires aux dispositions de 
cet article a droit à réparation.

Article 6
1. Toute personne a droit à 
être entendue, avec les garan
ties nécessaires, pour l’instruc
tion de toute charge ou accu
sation portée contre elle ou 
pour la détermination de ses 
droits ou obligations de carac
tère civil.

Article 6
1. Toute personne a droit à 
être entendue avec les garan
ties nécessaires pour l’instruc
tion de toute charge ou de 
toute accusation portée contre 
elle, ou pour déterminer ses 
droits et obligations de carac
tère civil.

Article 6
1. Toute personne a droit à ce 
que sa cause soit entendue 
équitablement, publiquement et 
dans un délai raisonnable, par 
un tribunal indépendant et im
partial, établi par la loi, qui 
décidera, soit des contestations 
sur ses droits et obligations de
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2. Tout inculpé est présumé 
innocent de plein droit jusqu’à 
ce que sa culpabilité ait été 
légalement prouvée. Au cours 
du procès, toute personne a 
droit, dans des conditions de 
pleine égalité, aux garanties 
minimum énumérées ci-après:

a. être informée sans retard, 
dans une langue qu’elle com
prend, et d’une manière dé
taillée, de la nature et des 
motifs de l’accusation portée 
contre elle.
b. disposer du temps et des 
moyens suffisants pour pré
parer sa défense.
c. être assistée d’un défen
seur de son choix: être in
formée, si elle n ’a pas de dé
fenseur, de son droit d’être 
aidée à en trouver un, et 
être assistée d’un défenseur 
commis d’office si, pour un 
motif quelconque, elle n’en 
constitue pas un dans un dé
lai raisonnable.
d. obtenir, dans la mesure 
du possible, la comparution 
des témoins à décharge, leur 
interrogatoire et leur con
frontation avec les témoins 
à charge, et, interroger ou 
faire interroger les uns et 
les autres.
e. se faire assister gratuite
ment d’un interprète si elle 
n’entend ou ne parle pas la 
langue employée à l’audien
ce.
f . ne peut être contrainte de 
témoigner contre elle-même 
ou de s’avouer coupable.

3. Nul ne peut être jugé par 
des tribunaux d’exception ou 
par des commissions spéciales 
créées à cet effet.

2. Tout inculpé est présumé 
innocent de plein droit jusqu’à 
ce que sa culpabilité ait été lé
galement prouvée. Pendant le 
procès, toute personne a droit, 
en pleine égalité, au moins aux 
garanties énumérées ci-après:

a. A être informée sans re
tard, dans une langue com
prise d’elle, et d’une manière 
détaillée, de la nature et des 
causes de l’accusation portée 
contre elle;
b. A disposer de temps et de 
moyens suffisants à la pré
paration de sa défense;
c. A être assistée d’un dé
fenseur de son choix; à être 
informée, si elle n’a pas de 
défenseur, de son droit à 
être aidée à en trouver un, 
et à  ce qu’il lui soit adjoint 
un défenseur d’office si, pour 
un motif quelconque, elle 
n’en constitue pas un dans 
un délai raisonnable;
d. A obtenir, dans la mesure 
du possible, la comparution

des témoins à décharge et 
leur interrogation et con
frontation avec les témoins 
à charge; et à interroger ou 
faire interroger tous autres 
témoins;
e. A se faire assister gratui
tement d’un interprète si elle 
n’entend ou ne parle pas la 
langue employée à l’au
dience.
f. A ne pas être forcée de 
témoigner contre elle-même 
ou de s’avouer coupable.

3. Nul ne pourra être jugé par 
des tribunaux d’exception ou 
par des commissions spéciales 
formées à cet effet.

caractère civil, soit du bien- 
fondé de toute accusation en 
matière pénale dirigée contre 
elle. Le jugement doit être ren
du publiquement, mais l’accès 
de la salle d’audience peut être 
interdit à la presse et au public 
pendant la totalité ou une par
tie du procès dans l’intérêt de 
la moralité, de l’ordre public 
ou de la sécurité nationale dans 
une société démocratique, lors
que les intérêts des mineurs ou 
la protection de la vie privée 
des parties au procès l’exigent, 
ou dans la mesure jugée stric
tement nécessaire par le tribu
nal, lorsque dans des circon
stances spéciales la publicité 
serait de nature à porter at
teinte aux intérêts de la justice.
2. Toute personne accusée 
d’une infraction est présumée 
innocente jusqu’à ce que sa 
culpabilité ait été légalement 
établie.
3. Tout accusé a droit notam
ment à:

(a) être informé, dans le plus 
court délai, dans une langue 
qu’il comprend et d’une ma
nière détaillée, de la nature 
et de la cause de l’accusa
tion portée contre lui;
(b) disposer du temps et des 
facilités nécessaires à la pré
paration de sa défense;
(c) se défendre lui-même ou 
avoir l’assistance d’un défen
seur de son choix et, s’il n’a 
pas les moyens de rémuné
rer un défenseur, pouvoir 
être assisté gratuitement par 
un avocat d’office, lorsque 
les intérêts de la justice l’exi
gent;
(d) interroger ou faire inter
roger les témoins à charge et 
obtenir la convocation et 
l’interrogation des témoins à 
décharge dans les mêmes
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Article 7
Nul ne peut être condamné 

pour une action ou omission 
qui, au moment où elle a été 
commise, ne constituait pas 
une infraction aux yeux de la 
loi en vigueur. Il ne peut non 
plus être infligé de peine plus 
forte que celle qui était appli
cable au moment où l’infrac
tion a été commise.

Article 7
Nul ne peut être condamné 

pour une action ou omission 
qui n’était pas considérée léga
lement comme une infraction 
au moment où ladite action ou 
omission a eu lieu. Il ne peut 
être non plus infligé une peine 
plus forte que celle qui était 
applicable au moment où l’in
fraction s’est produite.

Article 8
Toute personne a droit à la 

protection de la loi contre les 
ingérences arbitraires ou illé
gales dans sa vie privée, sa 
famille, son domicile ou sa 
correspondance et contre tou
tes atteintes à son honneur ou 
à sa réputation.

Article 8
Toute personne a droit à  la 

protection de la loi contre les 
ingérences arbitraires ou illé
gales dans sa vie privée, son 
foyer, son domicile ou sa cor
respondance, et contre les atta
ques attentatoires à  son hon
neur et à sa réputation.

conditions que les témoins à 
charge;
(e) se faire assister gratuite
ment d’un interprète, s’il ne 
comprend pas ou ne parle 
pas la langue employée à 
l’audience.

Article 7
1. Nul ne peut être condamné 
pour une action ou une omis
sion qui, au moment où elle a 
été commise, ne constituait pas 
une infraction d’après le droit 
national ou international. De 
même il n’est infligé aucune 
peine plus forte que celle qui 
était applicable au moment où 
l’infraction a été commise.
2. Le présent article ne por
tera pas atteinte au jugement 
et à la punition d’une personne 
coupable d’une action ou d’une 
omission qui, au moment où 
elle a été commise, était cri
minelle d’après les principes 
généraux de droit reconnus par 
les nations civilisées.

Article 8
1. Toute personne a droit au 
respect de sa vie privée et fa
miliale, de son domicile et de 
sa correspondance.
2. Il ne peut y avoir ingérence 
d’une autorité publique dans 
l’exercice de ce droit que pour 
autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle con
stitue une mesure qui, dans 
une société démocratique, est 
nécessaire à la sécurité natio
nale, à la sûreté publique, au 
bien-être économique du pays, 
à la défense de l’ordre et à  la 
prévention des infractions pé
nales, à la protection de la 
santé ou de la morale, ou à 
la protection des droits et liber
tés d’autrui.
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Article 9
1. Toute personne a droit à  la 
liberté de conscience et de reli
gion; ce droit implique la li
berté de garder sa religion ou 
ses croyances, celui d’en chan
ger, ainsi que la liberté de ma
nifester sa religion ou sa con
viction individuellement ou col
lectivement, en public comme 
en privé.
2. Nul ne peut être l’objet de 
mesures coercitives qui peuvent 
attenter à sa liberté de garder 
sa religion et ses croyances ou 
susceptibles d’attenter à  sa li
berté de demeurer fidèle à  sa 
religion ou à ses croyances, ou 
d’en changer.
3. La liberté de manifester sa 
religion ou ses croyances ne 
peut faire l’objet d’autres res
trictions que celles qui sont 
prescrites par la loi et qui sont 
nécessaires pour protéger l’or
dre public, la sécurité ou la 
morale publiques, ou les droits 
et libertés fondamentales d’ 
autrui.

Article 10
1. Toute personne a droit à 
la liberté de pensée et d’ex
pression; ce droit comprend la 
liberté de rechercher, de rece
voir et de répandre des infor
mations et des idées de toute 
sorte, sans considération de 
frontières, que ce soit verbale
ment ou sous une forme im
primée ou par un moyen artis
tique, ou par tout autre moyen 
de son choix.
2. L’exercice du droit énoncé 
au paragraphe précédent ne 
peut être subordonné à aucune 
censure préalable, mais il en
traîne des responsabilités ulté
rieures qui doivent être expres
sément fixées par la loi, et, qui

Article 9
1. Toute personne a droit à 
la liberté de conscience et de 
religion: ce droit comprend _la 
liberté de garder sa religion ou 
ses croyances ou d’en changer, 
ainsi que la liberté de manifes
ter et de transmettre sa reli
gion ou ses croyances, indivi
duellement ou collectivement 
en public comme en privé.
2. Nul ne peut être l’objet de 
mesures coercitives suscepti
bles d’attenter à  sa liberté de 
garder sa religion ou ses croy
ances ou d’en changer.
3. La liberté de manifester sa 
religion ou ses convictions ne 
peut faire l’objet d’autres res
trictions que celles qui, pres
crites par la loi, constituent des 
mesures nécessaires à  la sécu
rité publique, à  la protection 
de l’ordre, de la santé ou de la 
morale publiques, ou à la pro
tection des droits et libertés 
fondamentaux d’autrui.

Article 10
1. Toute personne a droit à la 
liberté de pensée et d’expres
sion; ce droit comprend la li
berté de rechercher, de rece
voir et de communiquer des 
informations et des idées de 
tous ordres, sans considération 
de frontières, que ce soit ver
balement, par écrit, sous une 
forme imprimée ou artistique, 
ou par tout autre moyen de son 
choix.
2. L’exercice du droit prescrit 
au paragraphe précédent ne 
peut être subordonné à aucune 
censure préalable, mais il en
traîne des reponsabilités ulté
rieures qui, expressément fixées

Article 9
1. Toute personne a droit à 
la liberté de pensée, de con
science et de religion; ce droit 
implique la liberté de changer 
de religion ou de conviction, 
ainsi que la liberté de manifes
ter sa religion ou sa conviction 
individuellement ou collective
ment, en public ou en privé, 
par le culte, l’enseignement, les 
pratiques et l’accomplissement 
des rites.
2. La liberté de manifester sa 
religion ou ses convictions ne 
peut faire l’objet d’autres res
trictions que celles qui, pré
vues par la loi, constituent des 
mesures nécessaires, dans une 
société démocratique, à la sé
curité publique, à la protection 
de l’ordre, de la santé ou de la 
morale publiques, ou à la pro
tection des droits et libertés 
d’autrui.

Article 10
1. Toute personne a droit à 
la liberté d’expression. Ce droit 
comprend la liberté d’opinion 
et la liberté de recevoir ou de 
communiquer des informations 
ou des idées sans qu’il puisse 
y avoir ingérence d’autorités 
publiques et sans considération 
de frontière. Le présent article 
n’empêche pas les Etats de sou
mettre les entreprises de radio
diffusion, de cinéma ou de télé
vision à un régime d’autorisa
tions.
2. L’exercice de ces libertés 
comportant des devoirs et des 
responsabilités peut être sou
mis à certaines formalités, con
ditions, restrictions ou sanc-



10

sont nécessaires pour assurer:
a. le respect des droits ou 
de la réputation d’autrui, ou
b. la protection de la sécu
rité nationale, de l’ordre pu
blic, de la santé ou de la 
morale publiques.

3. Le droit d’expression ne 
pourra être restreint par des 
voies ou des moyens indirects, 
tels que monopoles officiels et 
privés sur le papier-journal, 
l’outillage et le matériel de dif
fusion, ou par toutes mesures 
tendant à entraver la circula
tion des idées et des opinions.
4. Les spectacles publics peu
vent être soumis par la loi à 
la censure préalable, à seule 
fin de sauvegarder les bonnes 
moeurs, le prestige ou la sécu
rité de la nation.
5. Toute personne victime d’ 
imputations inexactes ou diffa
mée dans la presse ou par d’ 
autres moyens de diffusion 
peut exiger que sa rectification 
ou sa réponse soit publiée dans 
la même forme.

a. La loi réglementera les 
limites et les modalités de 
ces droits.
b. L’exercice de ces droits 
ne fait pas obstacle à l’ac
tion pénale à laquelle lesdi- 
tes publications peuvent don
ner lieu.
c. Pour assurer la protec
tion effective de l’honneur 
et de la réputation des per
sonnes, toute publication ou 
entreprise de journalisme, de 
cinématographie, de radio
diffusion ou de télévision 
aura un gérant responsable 
qui ne sera au bénéfice d’ 
aucune immunité ou d’aucun 
statut spécial.

par la loi, sont nécessaires 
pour:

a. Le respect des droits ou 
de la réputation d’autrui, ou
b. La sécurité nationale, la 
protection de l’ordre, de la 
santé et de la morale publi
ques.

3. Le droit d’expression ne 
pourra être restreint par des 
voies ou des moyens indirects, 
tels que monopoles officiels et 
privés sur le papier journal, 
l’outillage et le matériel de dif
fusion, ou par toutes mesures 
tendant à entraver la communi
cation et la circulation des 
idées et des opinions.
4. Les spectacles publics pour
ront être soumis par la loi à 
une censure, uniquement pour 
la sauvegarde des bonnes 
mœurs, le prestige ou la sécu
rité nationale.

Article 11
1. Toute personne, victime 
d’allusions inexactes et outra
geantes faites par la presse ou 
par d’autres moyens de diffu
sion, a droit à ce que sa rectifi
cation ou sa réponse soit pu
bliée dans la même forme.
2. La loi réglemente les limi
tes et les modalités de ces 
droits.
3. L’exercice de ces droits ne 
s’oppose pas à l’action pénale 
à laquelle lesdites publications 
peuvent donner lieu.
4. Pour la protection effective 
de l’honneur et de la réputa
tion de gens, toute publication 
ou entreprise de journalisme, 
de cinématographie, de radio
diffusion ou de télévision aura 
un gérant responsable qui ne 
sera couvert par aucune im
munité ni exemption spéciale.

tions, prévues par la loi, qui 
constituent des mesures néces
saires, dans une société démo
cratique, à la sécurité natio
nale, à l’intégrité territoriale 
ou à la sûreté publique, à la 
défense de l’ordre et à la pré
vention du crime, à  la protec
tion de la santé ou de la mo
rale, à la protection de la répu
tation ou des droits d’autrui, 
pour empêcher la divulgation 
d’informations confidentielles 
ou pour garantir l’autorité et 
l’impartialité du pouvoir judi
ciaire.
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Article 11
Le droit de réunion pacifi

que et sans port d’armes est 
reconnu. L’exercice de ce droit 
ne peut faire l’objet d’autres 
restrictions que celles qui sont 
prévues par la loi et qui, dans 
une société démocratique sont 
indispensables pour assurer la 
sécurité nationale, la sûreté et 
l’ordre publics, la protection 
de la santé ou de la morale 
publiques ou des droits et des 
libertés d’autrui.

Article 12
1. Toute personne a le droit 
de s’associer librement.
2. L’exercice de ce droit ne 
peut faire l’objet d’autres res
trictions que celles qui sont 
prévues par la loi et qui, dans 
une société démocratique, sont 
indispensables pour assurer la 
sécurité nationale, la sûreté et 
l’ordre publics, la protection de 
la santé ou de la morale pu
bliques ou des droits et des 
libertés d’autrui.
3. Nul ne peut être contraint 
d’adhérer à une association.

Article 13
1. La famille est l’élément na
turel et fondamental de la na
tion. Elle a droit à  la protec
tion de la société et de l’Etat.
2. L’homme et la femme ont 
le droit de se marier et de fon
der une famille, pourvu qu’ils 
remplissent les conditions re
quises à  cet effet par les lois 
nationales.
3. Le mariage ne peut être 
conclu qu’avec le libre et le 
plein consentement des parties.

Article 12
Le droit de réunion pacifique 

et sans port d’armes est recon
nu. L ’exercice de ce droit ne 
peut faire l’objet d’autres res
trictions que celles qui, prévues 
par la loi, sont nécessaires, 
dans une société démocratique, 
à la sécurité nationale, à la 
sûreté et à l’ordre publiques, 
ou à la protection de la santé 
et de la morale publiques, des 
droits et libertés d’autrui.

Article 13
1. Toute personne a le droit 
de s’associer librement.
2. L’exercice de ce droit ne 
pent faire l’objet d’autres res
trictions que celles qui, pré
vues par loi, sont nécessaires, 
dans une société démocratique, 
à la sécurité nationale, à  la 
sûreté et à l’ordre publics, à 
la protection de la santé et de 
la morale publiques, des droits 
et libertés d’autrui.
3. Nul ne peut être coiltraint 
d’adhérer à une association.

Article 14
1. La famille, élément natu
rel et fondamental de la na
tion, a droit à la protection de 
la société et de l’Etat.
2. L’homme et la femme ont 
le droit de se marier et de fon
der une famille, pourvu qu’ils 
réunissent les conditions requi
ses à cet effet par les lois na
tionales.
3. Le mariage ne peut être 
conclu qu’avec le libre et plein 
consentement des parties.

Article 11
1. Toute personne a droit à la 
liberté de réunion pacifique et 
à la liberté d’association, y 
compris le droit de fonder 
avec d’autres des syndicats et 
de s’affilier à des syndicats 
pour la défense de ses intérêts.
2. L’exercice de ces droits ne 
peut faire l’objet d’autres res
trictions que celles qui, pré
vues par la loi, constituent des 
mesures nécessaires, dans une 
société démocratique, à  la sé
curité nationale, à la sûreté pu
blique, à la défense de l’ordre 
et à la prévention du crime, à 
la protection de la santé ou de 
la morale, ou à  la protection 
des droits et libertés d’autrui. 
Le présent article n’interdit pas 
que des restrictions légitimes 
soient imposées à l’exercice de 
ces droits par les membres des 
forces armées, de la police ou 
de l’administration de l’Etat.

Article 12
A partir de l’âge nubile, 

l’homme et la femme ont le 
droit de se marier et de fonder 
une famille selon les lois na
tionales régissant l’exercice de 
ce droit.

Article 14
Nul ne peut être privé du 

droit à l’éducation. Dans l’exer-
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cice des fonctions qu’il assume 
en matière d’éducation et d’en
seignement, l’Etat doit respec
ter le droit des parents de faire 
assurer cette éducation et cet 
enseignement conformément à 
leurs croyances religieuses et à 
leurs convictions philosophi
ques.

Article 15
1. Toute personne physique 
ou morale a le droit de jouir 
pacifiquement de ses biens.
2. Nul ne peut être privé de 
ses biens, si ce n’est pour raison 
d’utilité publique ou dans l’in
térêt de la société, et moyen
nant une juste et rapide indem
nisation, conformément aux 
dispositions prévues par la loi 
et aux principes généraux du 
droit international.

Article 16
Sous réserve de toutes dis

positions légales de caractère 
général existant dans un Etat 
et établissant les restrictions 
qui peuvent être raisonnable
ment nécessaires pour protéger 
dans ledit Etat la sécurité na
tionale, l’ordre, l’hygiène ou la 
morale publique, ou les droits 
et les libertés d’autrui, et qui 
sont compatibles avec les autres 
droits définis dans la présente 
convention:
1. a. Toute personne qui se 

trouve légalement sur le 
territoire d’un Etat a le 
droit: i) d’y circuler libre
ment et ii) d’y choisir libre
ment sa résidence; et
b. Toute personne a le 
droit de quitter librement 
n’importe quel pays, y com
pris le sien propre.

2. a. Nul ne peut être exilé 
arbitrairement.

Article 15
Sous réserve de toutes dis

positions légales de caractère 
général établissant dans un 
Etat les restrictions qui peu
vent être raisonnablement né
cessaires à  la sécurité natio
nale, à la protection de l’ordre, 
de l’hygiène et de la morale 
publiques, ou des droits et li
bertés d’autrui, et qui sont 
compatibles avec les autres 
droits définis dans la présente 
Convention:
1. a. Quiconque se trouve lé

galement sur le territoire 
d’un Etat a le droit: i) d’y 
circuler librement et, ii) d’y 
choisir librement sa rési
dence; et
b. Toute personne a le 
droit de quitter librement 
n’importe quel pays, y 
compris le sien propre.

2. a. Nul ne peut être exilé 
arbitrairement.

Article 17
Aucune des dispositions de 

la présente Convention ne peut 
être interprétée comme impli
quant pour un Etat, un groupe
ment ou un individu, un droit 
quelconque de se livrer à  une 
activité ou d’accomplir un acte 
visant à la destruction des 
droits ou libertés reconnus dans 
la présente Convention ou à 
des limitations plus amples de 
ces droits et libertés que celles 
prévues à  la ladite Convention.
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b. Sous réserve des dispo
sitions de l’alinéa précé
dent, toute personne a le 
droit de rentrer dans le 
pays dont elle est ressortis
sante.

b. Sous réserve de la clause 
énoncée à l’alinéa précé
dent, toute personne a le 
droit de retourner dans le 
pays dont elle est ressortis
sante.

Article 17
Sous réserve des exceptions 

prévues par les lois de chaque 
Etat, lesquelles ne pourront 
reprendre aucune des distinc
tions mentionnées à l’article 18 
de la présente convention, tous 
les citoyens jouissent des droits 
et des possibilités énumérées 
ci-après:

a. de participer à la direc
tion des affaires publiques, 
directement ou par l’inter
médiaire de représentants li
brement élus.
b. d’élire et d’être élus dans 
le cadre de consultations pé
riodiques authentiques, ef
fectuées au suffrage univer
sel et égal, et par vote secret 
garantissant la libre expres
sion de la volonté des élec
teurs.
c. d’accéder, à égalité de 
conditions, aux fonctions 
publiques de leur pays.

Article 16
Tous les citoyens jouissent, 

réserve faite des exceptions 
prévues dans les lois de chaque 
Etat, lesquelles ne pourront 
comprendre aucune des distinc
tions mentionnées à l’article 
17 de la présente Convention, 
des droits et opportunités:

a.De participer à la direction 
des affaires publiques, direc
tement ou par l’intermédiaire 
de représentants librement 
élus;
b. D’élire et d’être élus dans 
le cadre de consultations pé
riodiques authentiques, réali
sées au suffrage universel et 
égal, et par vote secret ga
rantissant la libre expression 
de la volonté des électeurs.
c. D’accéder, à égalité de 
conditions, aux fonctions pu
bliques de leur pays.

Article 18
Tous les hommes sont égaux 

devant la loi. La loi interdit 
toute discrimination et garantit 
à chacun une protection égale 
et effective contre toute dis
tinction fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la 
religion, les opinions politiques 
ou autres, l’origine nationale 
ou sociale, la situation de for
tune, la naissance ou toute 
autre considération sociale.

Article 17
Tous les humains sont

égaux devant la loi. La loi in
terdit toute discrimination et 
garantit à  chacun une protec
tion égale et effective sans dis
tinction aucune notamment
quant à  la race, la couleur, le 
sexe, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou autres, 
l’origine nationale ou sociale, 
le niveau économique, la nais
sance ou toute autre considéra- 
sion sociale.

Article 18
Les restrictions qui, aux ter

mes de la présente Convention, 
sont apportées auxdits droits et 
libertés ne peuvent être appli
quées que dans le but pour le
quel elles ont été prévues.

Article 14
La jouissance des droits et 

libertés reconnus dans la pré
sente Convention doit être as
surée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, 
la race, la couleur, la langue, 
la religion, les opinions politi
ques ou toutes autres opinions, 
l’origine nationale ou sociale, 
l’appartenance à une minorité 
nationale, la fortune, la nais
sance ou toute autre situation.
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Article 19
Toute personne a droit à un 

recours efficace, simple et ra
pide devant les tribunaux na
tionaux compétents, qui la pro
tège contre tous actes suscepti
bles de violer ses droits fonda
mentaux reconnus par la con
stitution ou par la loi.

Article 18
Toute personne a droit à  un 

recours efficace, simple et ra
pide devant les tribunaux na
tionaux compétents, qui puisse 
la protéger contre tous actes 
qui violeraient ses droits fon
damentaux reconnus par la 
constitution ou par les lois.

Article 20
1. Dans des situations excep
tionnelles dont l’existence aura 
été officiellement proclamée, 
les Etats parties à la présente 
Convention pourront adopter 
des dispositions qui, dans une 
mesure strictement limitée aux 
exigences du moment, suspen
dront les obligations contrac
tées en vertu de ladite Conven
tion, sous réserve que ces dis
positions n’entraînent aucune 
distinction fondée uniquement 
sur la race, la couleur, le sexe, 
la langue, la religion ou l’ori
gine sociale.
2. La disposition énoncée à 
l’alinéa ci-dessus n ’autorise au
cune suspension des droits dé
finis aux articles 2, 3, 4 (para
graphe 1) et 7.
3. Tout Etat partie à la pré
sente Convention qui fait usage 
du droit de suspension doit, par 
l’intermédiaire du Comité des 
ministres des Etats parties à  la 
présente Convention, informer 
immédiatement les autres Etats

Article 19
1. Exceptionnellement, en face 
de situations dont l’existence 
aura été officiellement procla
mée, les Etats Parties à la pré
sente Convention pourront a- 
dopter des dispositions suspen
sives des obligations contrac
tées en vertu de ladite Conven
tion, ce dans la mesure stricte
ment limitée aux exigences du 
moment et à condition que de 
telles mesures n’entraînent au
cune distinction fondée unique
ment sur des considérations de 
race, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion ou d’origine 
sociale.
2. La clause précédente n’au
torise aucune suspension des 
droits définis aux articles 2, 3, 
4 (paragraphe 1) et 7.
3. Tout Etat contractant qui 
fait usage du droit de suspen
sion doit, par l’intermédiaire 
du Secrétaire général de l’Or
ganisation des Etats Améri
cains, informer immédiatement 
les autres Etats Parties à la

Article 16
Aucune des dispositions des 

articles 10, 11 et 14 ne peut 
être considérée comme interdi
sant aux Hautes Parties Con
tractantes d’imposer des restric
tions à l’activité politique des 
étrangers.

Article 13
Toute personne dont les 

droits et libertés reconnus dans 
la présente Convention ont été 
violés, a droit à l’octroi d’un 
recours effectif devant une in
stance nationale, alors même 
que la violation aurait été com
mise par des personnes agis
sant dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles.

Article 15
1. En cas de guerre ou en cas 
d’autre danger public mena
çant la vie de la nation, toute 
Haute Partie Contractante peut 
prendre des mesures dérogeant 
aux obligations prévues par la 
présente Convention, dans la 
stricte mesure où la situation 
l’exige et à  la condition que 
ces mesures ne soient pas en 
contradiction avec les autres 
obligations découlant du droit 
international.
2. La disposition précédente 
n’autorise aucune dérogation à 
l’article 2, sauf pour le cas de 
décès résultant d’actes licites de 
guerre, et aux articles 3, 4 (pa
ragraphe 1) et 7.
3. Toute Haute Partie Con
tractante qui exerce ce droit de 
dérogation tient le Secrétaire 
Général du Conseil de l’Europe 
pleinement informé des mesu
res prises et des motifs qui les 
ont inspirées. Elle doit égale
ment informer le Secrétaire 
Général du Conseil de l’Europe
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parties à la présente Conven
tion des dispositions dont l’ap
plication a été suspendue, des 
motifs de la suspension et de 
la date à  laquelle la suspension 
prendra fin.

présente Convention des dispo
sitions dont l’application a été 
suspendue, des motifs de la 
suspension et de la date à la
quelle elle sera levée.

de la date à laquelle ces mesu
res ont cessé d’être en vigueur 
et les dispositions de la Con
vention reçoivent de nouveau 
pleine application.

CHAPITRE II.
Droits économiques, sociaux et 

culturels

Article 20
1. Tous les peuples et toutes 
les nations auront droit à la 
libre détermination, c’est-à-dire: 
décider librement leur Statut 
politique, économique, social et 
culturel.
2. Le droit des peuples à la 
libre détermination comprend, 
en outre, la souveraineté per
manente sur leurs richesses et 
leurs ressources naturelles com
me étant l’une des conditions 
indispensables à  l’exercice ef
fectif des droits définis dans la 
présente Convention.

Article 21
1. Les Etats reconnaissent à 
tous leurs habitants la faculté 
de jouir des droits économi
ques, sociaux et culturels.
2. Ils entendent aussi que 
l’exercice de ces droits ne peut 
être limité que par la loi, dans 
la mesure compatible avec la 
nature même desdits droits et 
dans l’unique dessein de favo
riser le bien-être général d’une 
société démocratique.

Article 22
Toute personne a le droit de 

choisir librement un travail à 
effectuer dans des conditions 
équitables et satisfaisantes, et 
de recevoir une rémunération 
qui lui assure un niveau de vie
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décent ainsi qu’à sa famille. 
Conformément à la loi, le libre 
choix du travail est limité par 
la capacité de la personne et 
les considérations relatives à 
la morale, à la santé et à la 
sécurité publiques.

Article 23
Les Etats assureront aux tra

vailleurs de toute catégorie:
a. l’hygiène et la sécurité 
indispensables dans leur be
sogne et leurs travaux;
b. les conditions d’une exis
tence digne avec un traite
ment suffisant, pour eux et 
leurs familles, et
c. la limitation raisonnable 
des heures de travail, le droit 
à des vacances périodiques 
payées et le libre emploi des 
journées et des heures de 
loisirs.

Article 24
Les Etats garantissent, dans 

le cadre de la loi, le droit à 
tous de fonder des organisa
tions ou des syndicats locaux 
ou nationaux, et celui de s’affi
lier librement aux syndicats et 
institutions déjà formés, en vue 
de protéger leurs intérêts éco
nomiques et sociaux.

Article 25
Les Etats reconnaissent à 

tous le droit à la sécurité so
ciale et, à cette fin, ils institue
ront des systèmes d’assurances 
et de prévoyance couvrant la 
diminution des aptitudes, les 
cas de maladie ou de décès, 
d ’invalidité ou de vieillesse, de 
chômage et autres risques.

Article 26
Toute personne a le droit de 

créer une famille, et celle-ci a
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droit à  la protection de la loi 
et de l’Etat. A cette fin, seront 
adoptées les mesures légales 
appropriées tendant à:

a. défendre la mère de fa
mille, particulièrement la 
femme enceinte et dans la 
période qui suit immédiate
ment l’accouchement;
b. promulger toutes mesures 
dé salubrité et d’hygiène de 
nature à réduire la mortalité 
infantile et à faciliter la 
croissance normale des en
fants;
c. interdire la contrainte des 
enfants au travail et veiller 
aux conditions d’embauche- 
ment des adolescents;
d. aider à  l’amélioration de 
l’habitat en même temps 
qu’à l’instauration d’un cli
mat de dignité familiale per
mettant d’assurer la forma
tion morale des enfants dès 
le foyer;
e. créer les moyens de ga
rantir l’assistance médicale 
préventive et curative indis
pensable, et
f. instituer des caisses d’allo
cations familiales qui contri
buent à la stabilité économi
que de la famille.

Article 27
Les Etats reconnaissent à 

tous le droit à l’éducation; 
celle-ci devra s’inspirer des 
principes de moralité, de liber
té, de tolérance et de solidarité 
humaine.

Article 28
1. L’enseignement primaire est 
obligatoire, et il est gratuit dans 
les écoles publiques.
2. Les Etats s’engagent à faci
liter à tous, à égalité de con
ditions, l’accès à  l’enseignement
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secondaire, à l’enseignement 
technique et professionnel, 
ainsi qu’aux études supérieures 
et aux disciplines des carrières 
libérales; à s’efforcer d’arriver, 
progressivement, à la gratuité 
de l’enseignement à tous les 
niveaux.
3. Les parents et les tuteurs 
ont le droit d’élever leurs en
fants ou leurs pupilles dans les 
institutions privées où leurs 
convictions scientifiques, reli
gieuses et autres, ne sont pas 
susceptibles d’être heurtées.
4. Les particuliers pourront 
dispenser l’enseignement à tous 
les degrés, en s’en tenant aux 
normes minima prescrites par 
la loi, lesquelles n’attenteront 
pas aux droits de l’homme 
énumérés dans cette Conven
tion. La liberté du professorat 
sera respectée.

Article 29
Les Etats reconnaissent à 

tous le droit de participer libre
ment à la vie culturelle de la 
communauté, d’en bénéficier et 
d’en jouir. Les Etats protègent 
le droit des auteurs d’œuvres 
scientifiques, littéraires ou ar
tistiques, et celui des inven
teurs, et ils veilleront au res
pect de la liberté indispensa
ble à la recherche scientifique 
et la production intellectuelle.

Article 30
Afin d’aider à la réalisation 

des droits de tous à l’instruc
tion, les Etats, dans la mesure 
de leurs possibilités économi
ques lutteront -  et s’entraide
ront dans la lutte conformé
ment aux programmes de co
opération adoptés par les Etats 
-  contre l’analphabétisme, dont 
la suppression importe au fonc
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tionnement d’un régime démo
cratique; et, afin d’aider à 
l’amélioration de l’enseigne
ment et de la culture, ils facili
teront l’échange de livres et de 
revues, les voyages d’études et 
la création de bourses.

Article 31
1. Les Etats garantissent le 
droit à  la propriété privée, et 
son libre usage, individuel et 
collectif, sera subordonné à 
l’intérêt social, en respectant 
toujours la dignité de la per
sonne humaine et les besoins 
inhérents à la vie familiale.
2. Nul ne peut être exproprié, 
si ce n’est pour raison d’utilité 
publique, moyennant une in
demnité équitable.

Article 32
Aux pleins effets des droits 

consacrés par la présente Con
vention, les Etats s'applique
ront à favoriser le constant dé
veloppement de la production, 
ainsi que la répartition équita
ble des biens et services, au 
même titre que sur le plan so
cial et culturel en comprenant 
dans leur programme, aussi 
bien leurs ressources naturelles 
propres, que celles qu’ils ob
tiendront par la coopération 
prévue dans les accords inter
nationaux.

Article 33
1. Aucune disposition de la 
présente Convention ne peut 
être interprétée comme impli
quant un droit quelconque pour 
un Etat, un groupement ou un 
individu de se livrer à des acti
vités ou à commettre des actes 
visant à la suppression des 
droits et libertés reconnus dans 
la Convention.
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2. Il ne peut être admis de res
triction ou d’atteinte à un droit 
fondamental de l’homme, re
connu ou en vigueur dans un 
Etat Contractant en vertu des 
lois, des conventions, des rè
glements ou de la coutume, 
sous le prétexte que la pré
sente Convention ne le recon
naît pas ou le reconnaît à un 
degré moindre.
3. Aucune disposition de la 
présente Convention ne peut 
être interprétée comme limi
tant, sous quelque forme que 
ce soit, le sens propre des prin
cipes énoncés dans la Déclara
tion américaine des Droits et 
Devoirs de l’Homme, dans la 
Charte internationale améri
caine des Garanties sociales, et 
dans la Déclaration de Santia
go du Chili.
4. Aux termes de la présente 
Convention, les restrictions im
posées aux droits et libertés re
connus par elle ne peuvent être 
appliquées à d’autres fins que 
celles pour lesquelles elles au
ront été prévues.

DEUXIEME PARTIE 
ORGANES 
Article 21

Pour assurer l’exécution des 
engagements souscrits par les 
Hautes Parties Contractantes, 
il est établi:

a. Une Commission centr- 
américaine de la protection 
des Droits de l’Homme, dé
nommée ci-après «la Com
mission».
b. Une Cour Centraméri- 
caine des Droits de l’Hom
me, dénommée ci-après «la 
Cour».
c. Un Comité des ministres

DEUXIEME PARTIE 
ORGANES 

Article 34
Pour assurer l’exécution des 

engagements pris par les Hau
tes Parties Contractantes dans 
le cadre de la présente Con
vention, il est établi:

a. Une Commission inter
américaine des Droits de 
l’Homme, dénommée ci- 
après «la Commission»; et
b. Une Cour interaméricaine 
pour la Protection des Droits 
de l’Homme, dénommée ci- 
après «la Cour».

TITRE II

Article 19
Afin d’assurer le respect des 

engagements résultant pour les 
Hautes Parties Contractantes 
de la présente Convention, il 
est institué:

(a) une Commission euro
péenne des Droits de l’Hom
me, ci-dessous nommée «la 
Commission»;
(b) une Cour européenne des 
Droits de l’Homme, ci-des
sous nommée «la Cour».
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des Affaires étrangères, dé
nommé ci-après le Comité 
des Ministres.

TROISIÈME PARTIE
CHAPITRE I

De la Commission Centrainéri- 
caine de la protection des 

Droits de l’Homme
Article 22

1. La Commission se compose 
de cinq membres; elle s’acquit
te des fonctions énumérées ci- 
après.
2. Les membres de la Comis
sion sont des personnes jouis
sant d’un prestige moral indis
cutable, d’une compétence re
connue pour tout ce qui con
cerne les droits de l’homme et 
qui sont ressortissants des Etats 
parties à la Convention. On 
tient compte de l’utilité de dé
signer des personnes ayant une 
expérience dans les domaines 
judiciaire ou juridique.
3. Les membres de la Com
mission exercent leurs fonc
tions à titre personnel; ils re
présentent tous les Etats par
ties à la Convention.

Article 23
1. Les membres de la Com
mission sont élus par le Co
mité des ministres à partir d’ 
une liste de personnes réunis
sant les conditions prévues à 
l’article précédent et proposées 
à cet effet par les Etats parties 
à la Convention.
2. Chaque Etat propose trois 
personnes choisies parmi ses 
ressortissants ou les ressortis
sants de tout autre Etat partie

TROISIÈME PARTIE
CHAPITRE I

Commission interaméricame 
de protection des Droits de 

l’Homme. Son organisation. 
Protection des droits civils et 

politiques
Article 35

1. La Commission comprend 
sept membres; elle assume les 
fonctions indiquées ci-après.
2. La Commission est compo
sée de nationaux des Etats 
Parties à  la Convention, qui 
doivent être des personnes de 
grand prestige moral et d’une 
compétence reconnue dans les 
matières relatives aux droits 
de l’homme. On tient compte 
de l’utilité de désigner des per
sonnes avant une expérience 
dans les domaines judiciaire 
ou juridique.
3. Les membres de la Com
mission exercent leurs fonc
tions à titre personnel: ils re
présentent tous les pays qui 
ont ratifié la présente Conven
tion ou qui y ont adhéré, et ils 
agissent en leur nom.

Article 36
1. Les membres de la Com
mission sont élus d’une liste de 
personnes réunissant les con
ditions prévues à l’article 35, 
liste proposée, à cet effet, par 
les Etats Parties à  la Conven
tion.
2. Chaque Etat propose trois 
personnes, choisies parmi ses 
nationaux ou les nationaux de 
tous autres Etats Parties à la 
Convention.

TITRE III 

Article 20

La Commission se compose 
d’un nombre de membres égal 
à celui des Hautes Parties Con
tractantes. La Commission ne 
peut comprendre plus d’un res
sortissant du même Etat.

Article 23
Les membres de la Commis

sion siègent à la Commission 
à titre individuel.

Article 21
1. Les membres de la Commis
sion sont élus par le Comité 
des Ministres à la majorité ab
solue des voix, sur une liste de 
noms dressée par le Bureau 
de l’Assemblée Consultative; 
chaque groupe de Représen
tants des Hautes Parties Con
tractantes à l’Assemblée Con
sultative présente trois candi
dats dont deux au moins se
ront de sa nationalité.
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à la Convention. A aucun mo
ment, la. Commission ne peut 
compter plus d’un ressortissant 
de chaque Etat membre.
3. Trois mois au moins avant 
la date fixée pour l’élection de 
la Commission, lorsqu’il ne 
s’agit pas d’une élection ayant 
pour objet de remplir une va
cance conformément à  l’article 
24, le Secrétaire du Comité des 
ministres invite par écrit les 
Etats parties à  la Convention 
à présenter leurs candidats dans 
un délai de deux mois au Se
crétariat du Comité des minis
tres.
4. Le Secrétaire du Comité 
des ministres dresse une liste 
alphabétique des candidats pro
posés et la communique à  tous 
les membres du Comité des 
ministres.
5. Le Président du Comité des 
ministres fixe la date de l’élec
tion et convoque les membres 
du Comité à  cet effet. La séan
ce au cours de laquelle les 
membres de la Commission 
sont élus se tient au lieu qui 
aura été choisi comme siège de 
la Cour, ou en tout autre lieu 
du territoire de l’un des Etats 
parties à  la Convention, si le 
Comité des ministres en décide 
ainsi à la majorité de ses mem
bres.
6. Le Comité des ministres 
désigne à  la majorité les mem
bres de la Commission, sans 
toutefois pouvoir nommer deux 
personnes de la même nationa
lité.
7. Les ministres des Affaires 
étrangères peuvent se faire re
présenter par des délégués spé
cialement mandatés pour pro
céder à l’élection.
8. Les membres de la Com
mission sont élus pour quatre 
ans; ils sont rééligibles.

3. Les membres de la Com
mission sont rééligibles.

Article 37
1. Trois mois au moins avant 
l’élection de la Commission, 
lorsqu’il ne s’agira pas d’une 
élection visant à pourvoir à 
une vacance déclarée confor
mément à l’article 41, le Se
crétaire général de l’Organisa
tion des Etats Américains in
vitera par écrit les Etats Par
ties à la Convention à présen
ter leurs candidats dans un dé
lai de deux mois.
2. Le Secrétaire général de 
l’Organisation des Etats Amé
ricains dressera par ordre al
phabétique une liste des candi
dats proposés et la communi
quera au Conseil de l’Organi
sation des Etats Américains 
ainsi qu’aux Etats Parties à la 
Convention.
3. Le Secrétaire général de 
l’Organisation des Etats Amé
ricains priera le Conseil de 
l’Organisation des Etats Amé
ricains de fixer la date de l’é
lection des membres de la 
Commission et de limiter son 
choix aux candidats inscrits 
sur la liste mentionnée au pa
ragraphe précédent, conformé
ment aux conditions établies 
dans cette Partie de la Con
vention. Ne pourront participer 
aux scrutins tenus par le Con
seil, aux effets du présent pa
ragraphe, que les représentants 
des Etats qui ont ratifié la 
Convention, ou qui y ont ad
héré.

2. Dans la mesure où elle est 
applicable, le même procédure 
est suivie pour compléter la 
Commission au cas où d’autres 
Etats deviendraient ultérieure
ment Parties à la présente Con
vention, et pour pourvoir aux 
sièges devenus vacants.
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Article 24
1. Lorsqu’une vacance se pro
duit par suite de décès, de ma
ladie ou de démission d’un 
membre de la Commission ou 
pour tout autre motif, le Prési
dent de la Commission en in
forme immédiatement le Secré
taire du Comité des ministres, 
lequel déclare le siège vacant 
à compter de la date où s’est 
produit l’événement qui a causé 
la vacance
2. Lorsqu’un siège a été dé-

Article 38
1. La Commission ne doit 
contenir, à aucun moment, plus 
d’un ressortissant du même 
Etat.
2. Pour ces élections, il est 
requis un quorum constitué 
par plus de la moitié des Etats 
habiles à participer aux scru
tins visés à l’article précédent.
3. Seront élues les personnes 
qui auront obtenu le plus grand 
nombre de suffrages totalisant 
au moins la majorité absolue 
de tous les représentants habi
les à voter.

Article 39
1. Les membres de la Com
mission sont élus pour quatre 
ans; ils sont rééligibles s’ils 
sont proposés à cet effet. Tou
tefois, le mandat de trois des 
membres élus lors de la pre
mière élection devra expirer au 
bout de deux ans. Le Secré
taire général de l’Organisation 
des Etats Américains désignera 
ces trois membres, par tirage 
au sort, immédiatement après 
la première élection.
2. Les élections fixées à la fin 
du mandat ont lieu conformé
ment aux articles précédents de 
cette Partie de la présente Con
vention.

Article 40
En cas de décès ou de dé

mission d’un des membres de 
la Commission, le Président en 
informera immédiatement le 
Secrétaire général de l’Organi
sation des Etats Américains, 
lequel prononcera la vacance 
du siège effective à la date du 
décès ou de la démission.

Article 41
1. Lorsqu’une vacance est dé
clarée, conformément à l’arti-

Article 22
1. Les membres de la Com
mission sont élus pour une du
rée de six ans. Ils sont rééligi
bles. Toutefois, en ce qui con
cerne les membres désignés à 
la première élection, les fonc
tions de sept membres pren
dront fin au bout de trois ans.

Article 22
2. Les membres dont les fonc
tions prendont fin au terme de 
la période initiale de trois ans, 
sont désignés par tirage au sort 
effectué par le Secrétaire Gé
néral du Conseil de l’Europe 
immédiatement après qu’il aura 
été procédé à la première élec
tion.

Article 22
3. Le membre de la Commis
sion élu en remplacement d’un 
membre dont le mandat n’est 
pas expiré achève le terme du 
mandat de son prédécesseur.
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claré vacant conformément aux 
dispositions du paragraphe pré
cédent, le Secrétaire du Comité 
des ministres en informe cha
cun des Etats parties à la Con
vention de façon qu’ils présen
tent, dans un délai d’un mois, 
leur liste de candidats au siège 
vacant. Cette liste ne doit pas 
compter plus de trois noms.
3. Les candidats qui font acte 
de candidature au siège vacant 
doivent réunir les conditions 
énoncées à  l’article 22 et être 
de la même nationalité que le 
membre à remplacer.
4. L’élection au siège vacant 
se déroule conformément aux 
dispositions de l’article 23.

cle 40, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Etats Amé
ricains la notifie à chacun des 
Etats Parties à la Convention, 
lesquels pour l’élection destinée 
à remplir la vacance, peuvent, 
s’il le faut, présenter dans le 
délai d’un mois leur liste de 
candidats disponibles, qui ne 
contiendra pas plus de 3 noms.
2. Le Secrétaire général de 
l’Organisation des Etats Amé
ricains dresse, par ordre alpha
bétique, une liste des candidats 
présentés, la communique au 
Conseil de l’Organisation des 
Etats Américains ainsi qu’aux 
Etats Parties à la Convention. 
L’élection pour remplir la place 
vacante a lieu conformément 
aux articles 37 et 38.
3. La personne élue en rem
placement d’un membre dont 
le mandat n’est pas échu, oc
cupe le poste pour le temps 
qui reste à courir. Mais si ce 
mandat devait arriver à  expi
ration dans les six mois qui 
suivent le prononcé de la va
cance conformément à  l’article 
40, il ne sera pas désigné de 
candidats, et la vacance ne sera 
pas comblée.

Article 42
1. Sous réserve des disposi
tions de l’article 40, tout mem
bre de la Commission reste en 
fonctions jusqu’à  l’élection de 
son successeur; mais, si la 
Commission était engagée dans 
l’étude d’une question avant 
l’élection, le membre sortant 
continuera à siéger en ce qui a 
trait à ladite étude à l’exclusion 
de son successeur.
2. Tout membre de la Com
mission élu au titre d’une va
cance, conformément à  l’arti
cle 40, s’abstiendra de prendre

Article 22
4. Les membres de la Com
mission restent en fonctions 
jusqu’à leur remplacement. 
Après ce remplacement, ils 
continuent de connaître des af
faires dont ils sont déjà saisis.
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part à  l’examen d’une question 
entamée avec la participation 
de son prédécesseur, sauf pour 
constituer le quorum prévu à 
l’article 47.

Article 25
Les membres de la Commis

sion reçoivent un traitement 
dont le montant est indiqué 
dans le budget de la Commis
sion et de la Cour.

Article 43
Les membres de la Commis

sion reçoivent un traitement, 
dont les modalités et les con
ditions sont fixées par le Con
seil, compte tenu de l’impor
tance des responsabilités de la 
Commission.

Article 44
1. Le Secrétaire de la Com
mission doit être un haut fonc
tionnaire de l’Union Panaméri- 
caine, élu par la Commission 
sur une liste de trois candidats 
présentée par le Secrétaire gé
néral de l’Organisation des 
Etats Américains.
2. Est élu le candidat qui a 
obtenu le plus grand nombre 
de suffrages totalisant au moins 
la majorité absolue de tous les 
membres de la Commission.
3. Le Secrétaire général de 
l’Organisation des Etats Amé
ricains tiendra à la disposition 
de la Commission et de ses 
membres le personnel et les 
services nécessaires; le person
nel appartiendra à l’Union 
Panaméricaine.

Article 26
1. Le Président du Comité 
des ministres convoque la pre
mière réunion de la Commis
sion et en fixe le lieu.
2. Par la suite, la Commission 
se réunit:

a. Toutes les fois qu’elle le 
juge nécessaire;
b. Lorsqu’elle est saisie d’ 
une affaire conformément

Article 45
1. Le Secrétaire général de 
l’Organisation convoquera la 
première séance de la Com
mission au siège de l’Union 
Panaméricaine.
2. La Commission se réunit 
après sa première convocation:

a. Toutes les fois qu’elle le 
juge nécessaire;
b. Lorsqu’elle est saisie d’

Article 35
La Commission se réunit 

lorsque les circonstances l’exi
gent. Elle est convoquée par le 
Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe.
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aux dispositions des articles
28 et 29
c. Lorsqu’elle est convoquée 
par son Président ou à la 
requête de trois de ses mem
bres.

3. La Commission se réunit 
au siège de la Cour ou en toute 
autre ville sise dans les Etats 
parties à la Convention, selon 
la décision de ses membres 
prise à la majorité des voix.

Article 27
1. A sa première séance, la 
Commission élit son Président 
et son Vice-Président pour une 
période d’un an et son Secré
taire pour une période de qua
tre ans. Tous trois sont rééligi- 
bles.
2. La Commission établit son 
règlement intérieur.

Article 28
1. Si un Etat partie à la Con
vention estime qu’un autre 
Etat, lui aussi partie à la Con
vention, n’observe pas certaines 
des dispositions contenues dans 
sa première partie, il peut en 
informer ledit Etat par une 
communication écrite. Dans un 
délai de trois mois à compter 
de la réception de la communi-

une affaire conformément 
aux articles 48 et 49; et
c. Lorsqu’elle est convoquée 
par son Président ou à la 
requête de quatre de ses 
membres au moins.

3. La Commission se réunit 
au siège de l’Organisation des 
Etats Américains, ou dans 
n ’importe quelle autre capitale 
américaine, selon décision prise 
à  la majorité absolue des voix 
de tous ses membres.

Article 47
1. La Commission élit son 
Président et son Vice-Président 
pour une période d’un an. Ils 
sont rééligibles. Le premier 
Président et lé premier Vice- 
Président sont élus à la séance 
d’ouverture de la Commission.
2. La Commission établit son 
propre règlement intérieur le
quel doit, toutefois, contenir, 
entre autres, les dispositions 
suivantes:

a. Le quorum de cinq mem
bres;
b. Les décisions de la Com
mission sont prises à  la majo
rité des membres présents; 
en cas de partage égal des 
voix, celle du Président est 
prépondérante; et
c. Les audiences et toute 
séance de la Commission 
sont tenues à huis clos.

Article 48
1. Si un Etat Partie à la Con
vention estime qu’un autre 
Etat, également Partie à cette 
Convention, n’en observe pas 
certaines des dispositions du 
Chapitre 1er de la 1ère Partie 
de la Convention, il peut appe
ler l’attention de ce dernier, au 
moyen d’une communication 
écrite. Dans un délai de trois

Article 33
La Commission siège à  huis 

clos.

Article 34
Les décisions de la Commis

sion sont prises à la majorité 
des membres présents et vo
tants; les décisions de la sous- 
commission sont prises à la 
majorité de ses membres.

Article 36
La Commission établit son 

règlement intérieur.

Article 37
Le Secrétariat de la Com

mission est assuré par le Secré
taire Général du Conseil de 
l’Europe.

Article 24
Toute Partie Contractante 

peut saisir la Commission, par 
l’intermédiaire du Secrétaire 
Général du Conseil de l’Euro
pe, de tout manquement aux 
dispositions de la présente 
Convention qu’elle croira pou
voir être imputé à une autre 
Partie Contractante.
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cation, l’Etat mis en cause doit 
fournir sur la question à l’Etat 
plaignant une explication écrite 
qui indiquera, dans toute la 
mesure possible et utile, les 
usages nationaux et les voies 
de recours utilisées, à l’examen, 
ou susceptibles d’être utilisées 
à cette fin.
2. Si l’affaire n’est pas réglée 
à la satisfaction des deux par
ties dans un délai de six mois 
à compter de la date de récep
tion de la communication ini
tiale, l’un ou l’autre des deux 
Etats a le droit de la soumet
tre à la Commission par une 
communication écrite adressée 
au Secrétariat de la Commis
sion et à l’autre Etat intéressé.
3. Sous réserve des disposi
tions de l’article 30 et dans les 
cas graves et urgents, la Com
mission peut examiner sans dé
lai, sur demande de l’Etat 
plaignant, la question dont elle 
a été saisie par ledit Etat, con
formément aux pouvoirs qui 
lui sont conférés par la pré
sente Partie de la Convention, 
et à condition d’en aviser au 
préalable les Etats intéressés.

Article 29
La Commission est habilitée 

à recevoir d’un individu ou d’ 
un groupe d’individus ou d’as
sociations ou sociétés légale
ment reconnues par l’autorité 
publique, toutes plaintes en vio
lation de l’un des droits recon
nus dans la première Partie de 
la Convention mettant en cause 
l’un des Etats parties à  la Con
vention.

mois, à  compter de la récep
tion de la communication, 
l’Etat destinataire fournira sur 
la question à l’Etat plaignant 
une explication écrite qui indi
quera, dans toute la mesure 
possible et utile, les usages na
tionaux et les voies de recours 
accordées, à l’examen ou déjà 
prévues à cet égard.
2. Si l’affaire n’est pas résolue 
à la satisfaction des deux par
ties dans un délai dé six mois, 
à  compter de la date de récep
tion de la communication ori
ginale, n’importe lequel des 
deux Etats aura le droit de la 
soumettre à la Commission, en 
adressant une communication 
écrité au Secrétaire de celle-ci 
et à l’autre Etat intéressé.
3. Conformément aux pou
voirs à  elle conférés dans cette 
partie de la Convention et sous 
réserve des dispositions de l’ar
ticle 50, la Commission peut 
examiner sans retard les cas 
urgents et graves, dont elle 
aura été saisie par un Etat 
plaignant; ceci en ayant soin 
d’en avertir au préalable les 
Etats intéressés.

Article 49
1. La Commission peut rece
voir les requêtes adressées à 
son Secrétaire par un individu, 
un groupe d’individus ou par 
des associations ou sociétés lé
galement reconnues par l’auto
rité publique, établissant que 
l’un des droits reconnus au 
Chapitre 1er, Première Partie, 
de la présente Convention a 
été violé par un Etat Partie.

Variante A
2. Tout Etat peut, au moment 
de déposer son instrument d’ac
ceptation de la présente Con-

Article 25
1. La Commission peut être 
saisie d’une requête adressée au 
Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe par toute personne 
physique, toute organisation 
non gouvernementale ou tout 
groupe de particuliers, qui se 
prétend victime d’une violation 
par l’une des Hautes Parties 
Contractantes des droits re
connus dans la présente Con
vention, dans le cas où la 
Haute Partie Contractante mise 
en cause a déclaré reconnaître 
la compétence de la Commis
sion dans cette matière. Les
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Article 30
1. Sauf en cas de déni de jus
tice, la Commission ne connaît 
que des affaires qui sont sou
mises lorsque les recours juri
dictionnels internes ont été uti
lisés et épuisés, conformément 
aux principes de droit interna
tional généralement reconnus, 
et ce dans un délai de six mois à 
compter de la date de la déci
sion interne définitive. Ce délai 
de six mois peut être prolongé

vention, déclarer rejeter en 
tout ou en partie, le système 
de requêtes prévu au paragra
phe précédent. Dans ce cas ne 
s’appliqueront pas au dit Etat 
les dispositions des articles 49 
et 51, les clauses des articles 
52, 53, 56 et 74 y relatives.

Variante B
2. Tout Etat peut, au moment 
du dépôt de son instrument 
d’acceptation de la présente 
Convention, déclarer accepter, 
en tout ou en partie, le systè
me de requêtes prévu au para
graphe précédent.

La Commission ne peut être 
saisie d’une pétition que si 
l’Etat contre lequel elle est 
dirigée reconnaît la compéten
ce de la Commission pour en 
connaître.
3. Ces déclarations, pour les
quelles un délai pourra être 
fixé, seront déposées auprès de 
l’Union Panaméricaine, laquel
le en transmettra copie aux 
Etats signataires de la présente 
Convention et en donnera pu
blicité.
4. La Commission exerce les 
pouvoirs prévus au présent ar
ticle lorsque six Etats ratifica- 
teurs, au moins, se trouveront 
engagés par les déclarations 
faites en vertu du paragraphe 2.

Article 50
1. Sauf en cas de déni de jus
tice, la Commission ne peut 
connaître des affaires qui lui 
sont soumises que si les re
cours juridictionnels internes 
ont été utilisés et épuisés, con
formément aux principes de 
droit international générale
ment reconnus, et ce dans un 
délai de six mois à  compter de 
la date de la décision interne 
définitive.

Hautes Parties Contractantes 
ayant souscrit une telle décla
ration s’engagent à  n’entraver 
par aucune mesure l’exercice 
efficace de ce droit.
2. Ces déclarations peuvent 
être faites pour une durée dé
terminée.
3. Elles sont remises au Sec
rétaire Général du Conseil de 
l’Europe, qui en transmet co
pies aux Hautes Parties Con
tractantes et en assure la publi
cation.
4. La Commission n’exercera 
la compétence qui lui est attri
buée par le présent article que 
lorsque six Hautes Parties Con
tractantes au moins se trouve
ront liées par la déclaration 
prévue aux paragraphes précé
dents.

Article 26
La Commission ne peut être 

saisie qu’après l’épuisement des 
voies de recours internes, tel 
qu’il est entendu selon les prin
cipes de droit international gé
néralement reconnus et dans le 
délai de six mois, à  partir de la 
date de la décision interne dé
finitive.
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s’il est démontré à la satisfac
tion de la Commission qu’il a 
été impossible de formuler la 
requête dans le temps imparti.
2. Si la Commission est in
struite du fait que le pétition
naire a été arbitrairement em
pêché par les autorités de son 
pays d’accéder aux voies de 
recours judiciaires, elle peut 
admettre la dénonciation qui 
lui est soumise.

Article 31
1. La Commission ne retient 
aucune requête introduite en 
vertu de l’article 29 si:

a. Cette requête est anony
me, ou si
b. elle est essentiellement la 
même qu’une requête qu’elle 
aurait déjà examinée, ou qui 
aurait déjà été soumise à 
une autre instance interna
tionale d’enquête ou de rè
glement pacifique, et si elle 
ne contient pas de faits nou
veaux.

2. La Commission déclare ir
recevable toute requête intro
duite conformément à l’article
29 lorsqu’elle considère cette 
requête comme incompatible 
avec les dispositions de la pré
sente Convention ou comme 
manifestement infondée ou 
abusive.
3. La Commission rejette tou
te requête qu’elle considère 
comme irrecevable par appli
cation de l’article 30.

Article 32
Lorsqu’elle est saisie d’une 

affaire par application de l’ar
ticle 28, ou qu’elle a donné 
suite à une requête formulée 
au titre de l’article 29, la Com
mission:

a. se livre, avec les repré-

2. Si la Commission est in
struite du fait que le pétition
naire a été arbitrairement em
pêché, par les autorités de son 
pays, d’accéder aux voies de 
recours judiciaires, elle peut 
admettre la dénonciation dont 
elle est saisie.

Article 51
1. La Commission ne retient 
aucune requête introduite en 
vertu de l’article 49, si:

a. elle est anonyme;
b. elle est essentiellement la 
même qu’une requête déjà 
examinée par la Commis
sion ou déjà soumise à une 
autre instance internationale 
d’enquête ou de règlement 
pacifique et si elle ne con
tient pas de faits nouveaux.

2. La Commission déclare ir
recevable toute requête intro
duite conformément à  l’article 
49, lorsqu’elle juge cette re
quête incompatible avec les 
dispositions de la présente Con
vention, manifestement mal 
fondée ou abusive.
3. La Commission rejette toute 
requête considérée par elle 
comme irrecevable par appli
cation de l’article 50.

Article 52
Lorsqu’elle est saisie d’un 

cas par application de l’article 
48; ou qu’elle donne suite à 
une requête formulée au titre 
de l’article 49, la Commission:

a. devra, afin d’établir les 
faits, procéder à un examen

Article 27
1. La Commission ne retient 
aucune requête introduite par 
application de l’article 25, lors
que:

(a) elle est anonyme;
(b) elle est essentiellement 
la même qu’une requête pré
cédemment examinée par la 
Commission ou déjà soumise 
à une autre instance interna
tionale d’enquête ou de rè
glement et si elle ne contient 
pas de faits nouveaux.

2. La Commission déclare ir
recevable toute requête intro
duite par application de l’arti
cle 25, lorsqu’elle estime la 
requête incompatible avec les 
dispositions de la présente Con
vention, manifestement mal 
fondée ou abusive.
3. La Commission rejette toute 
requête qu’elle considère com
me irrecevable par application 
de l’article 26.

Article 28
Dans le cas où la Commis

sion retient la requête:
(a) afin d’établir les faits, 
elle procède à un examen 
contradictoire de la requête 
avec les représentants des 
parties et, s’il y a  lieu, à
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sentants des parties, à un 
examen contradictoire de 
l’affaire exposée ou de la re
quête formulée, et ce afin 
d’établir les faits; elle insti
tue au besoin une enquête 
dont les Etats intéressés as
surent le déroulement nor
mal en fournissant à la Com
mission toutes les facilités 
nécessaires, après avoir pro
cédé avec elle à  des échan
ges de vue.
b. se tient à la disposition 
des parties intéressées pour 
rechercher une solution ami
able, fondée sur le respect 
des droits de l’homme recon
nus dans la présente Con
vention.

Article 33
Lorsque la Commission con

naît d’une affaire qui lui est 
soumise conformément à l’ar
ticle 28, ou d’une requête for
mulée conformément à l’article 
29, l’Etat plaignant, l’Etat mis 
en cause ou n’importe quel 
Etat partie à la Convention, 
ainsi que tout individu ou in
stitution non gouvernementale 
dont émane une requête, peu
vent déposer des conclusions

contradictoire de la question 
exposée ou de la requête, 
avec les représentants des 
parties, et au besoin à  une 
enquête pour le succès de 
laquelle les Etats intéressés 
fourniront après s’être en
tendus avec la Commission, 
toutes les facilités nécessai
res; et
b. se tiendra à  la disposi
tion des parties intéressées 
pour rechercher une solution 
amiable, fondée sur le res
pect des droits de l’homme, 
reconnus dans la présente 
Convention.

une enquête pour la con
duite efficace de laquelle les 
Etats intéresses fourniront 
toutes facilités nécessaires, 
après échange de vues avec 
la Commission;
(b) elle se met à  la disposi
tion des intéressés en vue de 
parvenir à un règlement ami
able de l’affaire qui s’inspire 
du respect des Droits de 
l’Homme, tel que les recon
naît la présente Convention.

Article 29
1. La Commission remplit les 
fonctions prévues à l’article 28 
au moyen d’une sous-commis- 
sion composée de sept membres 
de la Commission.
2. Chaque intéressé peut dé
signer un membre de son choix 
pour faire partie de la sous- 
commission.
3. Les autres membres sont 
désignés par tirage au sort, 
conformément aux dispositions 
prévues par le règlement inté
rieur de la Commission.

Article 53
Lorsque la Commission con

naît d’une affaire soumise con
formément à l’article 48 ou d’ 
une requête formulée confor
mément à l’article 49, l’Etat 
plaignant, l’Etat mis en cause 
ou n’importe quel Etat Partie à 
la présente Convention, ainsi 
que l’individu ou l’institution 
non-gouvernementaledont éma
ne une requête ou une pétition 
pourront déposer leurs conclu-
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écrites devant la Commission 
et ont le droit de se faire re
présenter aux audiences où 
l’affaire est examinée et d’ex
poser verbalement leurs points 
de vue.

Article 34
La Commission peut deman

der aux Etats intéressés toute 
information qu’elle juge utile 
à l’examen de l’affaire.

Article 35
Si une solution amiable a été 

trouvée conformément aux dis
positions du paragraphe b. de 
l’article 32, la Commission ré
dige un rapport qui est trans
mis aux intéressés et communi
qué ensuite, pour publication, 
au Secrétaire de la Commis
sion. Ce rapport ne contiendra 
qu’un bref exposé des faits et 
de la solution adoptée.

Article 36
1. Faute d’avoir pu trouver 
une solution, la Commission ré
dige, dans un délai maximum 
de douze mois à compter de 
la date de réception de la com
munication prévue à l’article 
28 ou de la requête visée à l’ar
ticle 29, un rapport où elle ex
pose les faits ainsi que ses pro
pres conclusions. Si ce rapport 
ne reflète pas, en totalité ou 
sur un point particulier, l’avis 
unanime des membres de la 
Commission, chacun de ceux- 
ci a le droit de faire figurer à 
la suite son opinion personnel
le. Sont également annexés au 
rapport les communications 
écrites et le compte-rendu des 
dépositions verbales présentées 
par les parties conformément 
à l’article 33.
2. Ce rapport est transmis aux

sions écrites devant la Com
mission, se faire représenter 
aux audiences où l’affaire est 
examinée, et exposer verbale
ment leurs points de vue.

Article 54
La Commission peut deman

der aux Etats intéressés toute 
information qu’elle juge utile 
à l’examen de l’affaire.

Article 55
Si l’on aboutit à  un règle

ment amiable, aux termes des 
dispositions du paragraphe b 
de l’article 52, la Commission 
rédigera un rapport qui sera 
transmis aux Etats intéressés 
et communiqué ensuite, pour 
publication, au Secrétaire gé
néral de l’Organisation. Ce rap
port se bornera à  une brève 
récapitulation des faits et de 
la solution obtenue.

Article 56
1. Si l’on n’aboutit pas à  une 
solution, la Commission rédi
gera, dans un délai de douze 
mois au plus à  compter de la 
date de réception de la notifi
cation prévue à l’article 48 ou 
de la requête visée à l’article 
49, un rapport où elle expose
ra les faits et ses conclusions. 
Au cas où le rapport ne reflète 
pas, en totalité ou en partie, 
l’avis unanime des membres de 
la Commission, tout membre 
de celle-ci a le droit d’ajouter 
séparément son opinion per
sonnelle. Seront également a- 
joutés au rapport les commu
nications écrites et le compte
rendu des dépositions verbales 
des parties, aux termes de l’ar
ticle 53.
2. Le rapport sera transmis au 
Conseil de l’Organisation ainsi

Article 30
Si elle parvient à obtenir un 

règlement amiable, conformé
ment à l’article 28, la sous- 
commission dresse un rapport 
qui est transmis aux Etats in
téressés, au Comité des Minis
tres et au Secrétaire Général 
du Conseil de l’Europe, aux 
fins de publication. Ce rapport 
se limite à un bref exposé des 
faits et de la solution adoptée.

Article 31
1. Si une solution n’a pu inter
venir, la Commission rédige un 
rapport dans lequel elle con
state les faits et formule un 
avis sur le point de savoir si 
les faits constatés révèlent, de 
la part de l’Etat intéressé, une 
violation des obligations qui 
lui incombent aux termes de la 
Convention. Les opinions de 
tous les membres de la Com
mission sur ce point peuvent 
être exprimées dans ce rapport.
2. Le rapport est transmis au 
Comité des Ministres; il est 
également communiqué aux 
Etats intéressés, qui n’ont pas 
la faculté de le publier.
3. En transmettant le rapport 
au Comité des Ministres, la 
Commission peut formuler les 
propositions qu’elle juge appro
priées.
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Etats intéressés, lesquels ne 
sont pas autorisés à le publier.
3. En transmettant le rapport, 
la Commission peut formuler 
les propositions qu’elle juge ap
propriées.

Article 37
1. Si dans un délai de trois 
mois à compter de la transmis
sion aux Etats intéressés du 
rapport de la Commission l’af
faire n’a pas été déférée à  la 
Cour pour décision, ou si la 
compétence de la Cour n’a pas 
été acceptée, la Commission 
décide à  la majorité absolue de 
ses membres si l’Etat contre 
lequel la plainte ou la requête 
a été déposée a violé ou non 
les obligations qu’il a contrac
tées en devenant partie à  la 
présente Convention.
2. Dans l’affirmative, la Com
mission fixe un délai dans le
quel l’Etat intéressé devra 
prendre les mesures qu’impose 
la décision de la Commission.
3. Si l’Etat intéressé n’a pas 
adopté de mesures satisfaisan
tes dans le délai imparti, la 
Commission statue, à  la majo
rité des voix de ses membres 
sur l’opportunité de publier 
son rapport.

qu’aux Etats intéressés, lesquels 
ne pourront pas le publier.
3. En transmettant le rapport, 
la Commission peut formuler 
les propositions qu’elle jugera 
nécessaires.

Article 57
1. Si, dans un délai de trois 
mois, à compter de la trans
mission aux Etats intéressés du 
rapport de la Commission, l’af
faire n’est pas déférée à la dé
cision de la Cour, contraire
ment aux termes de l’article 74 
de la présente Convention ou si 
la juridiction de la Cour n ’a pas 
été acceptée, le Conseil de l’Or
ganisation prendra, à  la majo
rité absolue de ses membres, 
une décision sur la question de 
savoir si l’Etat contre lequel 
la plainte ou la pétition est dé
posée a violé ou non la Con
vention.
2. Dans l’affirmative, le Con
seil fixera un délai dans lequel 
l’Etat Partie intéressée devra 
prendre les mesures qu’entraîne 
la décision du Conseil.
3. Si l’Etat Partie intéressée 
n’a pas adopté des mesures sa
tisfaisantes dans le délai im
parti, la Commission statuera, 
à la majorité prévue au para
graphe 1, sur la publication du 
rapport de sa Commission.

Article 32
1. Si, dans un délai de trois 
mois à dater de la transmission 
au Comité des Ministres du 
rapport de la Commission, l’af
faire n’est pas déférée à la Cour 
par application de l’article 48 
de la présente Convention, le 
Comité des Ministres prend, 
par un vote à  la majorité des 
deux tiers des représentants 
ayant le droit de siéger au Co
mité, une décision sur la ques
tion de savoir s’il y a eu ou 
non une violation de la Con
vention.
2. Dans l’affirmative, le Co
mité des Ministres fixe un dé
lai dans lequel la Haute Partie 
Contractante intéressée doit 
prendre les mesures qu’entraî
ne la décision du Comité des 
Ministres.
3. Si la Haute Partie Con
tractante intéressée n’a pas 
adopté des mesures satisfaisan
tes dans le délai imparti, le Co
mité des Ministres donne à sa 
décision initiale, par la majo
rité prévue au paragraphe 1 
ci-dessus, les suites qu’elle 
comporte et publie le rapport.
4. Les Hautes Parties Con
tractantes s’engagent à consi
dérer comme obligatoire pour 
elles toute décision que le Co
mité des Ministres peut pren
dre en application des para
graphes précédents.

Article 38 Article 46
Avant de prendre leurs fonc- Avant d’entrer en fonctions, 

tions, les membres de la Com- les membres de la Commission
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mission déclarent solennelle
ment, en séance publique, qu’ 
ils exerceront leurs pouvoirs 
en toute impartialité et toute 
conscience.

doivent déclarer solennelle
ment en séance publique de la 
Commission, qu’ils exerceront 
leurs pouvoirs en pleine impar
tialité et en toute conscience, 
étant les mandataires de tous 
les pays membres de l’Organi
sation des Etats Américains 
qui ont ratifié la présente Con
vention.

CHAPITRE IL

Protection des droits économi
ques, sociaux et culturels

Article 58
1. Les Etats contractants con
viennent, en vue de garantir 
l’exercice des droits économi
ques, sociaux et culturels énon
cés dans cette Convention, 
d’employer légitimement les 
moyens suivants, indépendam
ment de toutes autres mesures 
admises par le droit interna
tional en vigueur en Amérique:

a. Renseignements et rap
ports;
b. Requêtes pour obtention 
de données;
c. Observations et recom
mandations;
d. Etudes et recherches, éga
lement in loco;
e. Prestation d’assistance 
technique;
f. Réunions, notamment de 
caractère régional;
g. Accords et conventions 
portant coopération dans les 
domaines économique, social 
et culturel, et
h. Publicité des mesures a- 
doptées.

2. Sans préjudice des attribu
tions de tous autres organismes 
internationaux, la Commission 
a compétence pour:

a. Adopter les dispositions
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visées aux alinéas a, b, c, d 
et h du paragraphe précé
dent. Pour permettre la réa
lisation satisfaisante des étu
des et recherches in loco, les 
Etats intéressés offriront 
toutes les facilités nécessai
res, après échange de vues 
avec la Commission,
b. Demander, suggérer ou 
recommander aux organis
mes compétents de l’Orga
nisation des Etats Améri
cains ou des Nations Unies 
d’adopter n’importe laquelle 
des mesures indiquées aux 
alinéas e, f, g et h du para
graphe précédent.

3. Les Etats Parties directe
ment intéressées et les organis
mes spécialisés peuvent présen
ter à la Commission, ou aux 
institutions à  qui elle s’est 
adressée aux termes de l’alinéa 
b) ci-dessus, leurs commentai
res ou observations concernant 
soit les recommandations faites 
par la Commission soit toutes 
autres mesures qui auront été 
prises ou proposées, ceci sous 
réserve, le cas échéant, de 
l’exécution desdites mesures.

Article 59
1. Les Etats Contractants s’en
gagent à faire part à la Com
mission, sous forme de rap
ports périodiques, des mesures 
adoptées pour garantir l’exer
cice des droits économiques, 
sociaux et culturels énoncés 
dans cette Convention.
2. La fréquence de ces rap
ports sera déterminée par la 
Commission, dans une limite 
variant entre six mois au moins 
et un an au plus. Pour l’élabo
ration desdits rapports, les or
ganismes spécialisés de l’Orga
nisation des Etats Américains
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prêteront, selon les modalités 
prévues à leurs programmes, 
une assistance technique aux 
Etats qui en auront fait la de
mande.
3. Après consultation des or
ganismes spécialisés compé
tents, la Commission pourra 
permettre que les rapports visés 
soient présentés en parties, 
conformément à  tel programme 
donné.
4. Tout Etat devra communi
quer aux organismes spéciali
sés dont il serait membre une 
copie des rapports visés ou des 
parties de rapports sur les ques
tions relevant de la compétence 
de chacun d’eux.
5. Lorsqu’il s’agit d’un rap
port à  soumettre, en premier 
lieu aux organismes spécialisés, 
les Etats contractants achemi
neront les copies à la Com
mission ou, si cela se révèle im
possible, ils donneront auxdits 
organismes les instructions né
cessaires pour le cataloguage du 
rapport dans leurs archives.

Article 60
Sous réserve des rapports 

périodiques visés à l’article 59, 
la Commission pourra solliciter 
des données spécifiques de tout 
Etat contractant, lequel s’en
gage à les fournir dans le dé
lai qui lui aura été imparti, et, 
au cas où ce délai serait insuf
fisant, le plus tôt possible afin 
d’éviter les ennuis qu’un retard 
pourrait causer aux objectifs 
poursuivis.

Article 61
1. La Commission peut appe
ler l’attention des organismes 
internationaux qui s’occupent 
de coopération ou d’assistance 
technique, ou celle de n’importe
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quelle institution internationale 
qualifiée, sur toute question 
contenue dans les rapports 
mentionnés aux articles précé
dents, susceptible de permettre 
auxdits organismes de dire, 
chacun en ce qui le concerne, 
s’il y a lieu d’adopter des me
sures de portée internationale 
propres à contribuer à la mise 
en application progressive de 
la présente Convention.
2. La Commission demandera 
aux organismes en question de 
lui transmettre le résultat des 
examens effectués par eux, et 
de lui indiquer les dispositions 
qu’ils ont prises sur la base 
desdits rapports.

Article 62
Lorsqu’elle demande, sug

gère ou recommande aux orga
nismes compétents telles me
sures, aux termes de l’article 
58 (2) b, la Commission tâche
ra d’être le plus précis possible 
dans l’énoncé des fondements 
et objectifs de sa demande, 
suggestion ou recommandation.

Article 63
Dans la mesure jugée utile 

par elle, la Commission pu
bliera les dispositions adoptées 
ou les demandes faites auprès 
des divers organismes, ce en 
vue d’éclairer l’opinion publi
que nationale et internationale.

Article 64
En ce qui concerne la pro

tection des droits économiques, 
sociaux et culturels, la Com
mission adoptera des règles de 
procédure garantissant aux 
Parties la possibilité de faire 
valoir et de prouver leurs 
points de vue.
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CHAPITRE II.

DE LA COUR 
CENTRAMER1CAINE DES 

DROITS DE L’HOMME
Article 39

1. La Cour se compose de 
cinq membres; elle ne peut 
compter plus d’un ressortissant 
d’un même Etat.
2. Les membres de la Cour 
doivent jouir de la plus haute 
considération morale et réunir 
les conditions requises pour 
l’exercice des plus hautes fonc
tions judiciaires dans leur pays, 
ou être des juristes d’une com
pétence reconnue.

Article 40
1. Les membres de la Cour 
sont élus par le Comité des 
ministres à  la majorité de ses 
membres, sur une liste de can
didats réunissant les conditions 
prévues à l’article précédent et 
proposés conformément à  l’ar
ticle 23 de la présente Conven
tion.
2. Dans la mesure où elle est 
applicable, la procédure suivie 
est celle qui est prévue à l’ar
ticle 24 pour pourvoir les 
sièges devenus vacants.

Article 41
1. Les membres de la Cour 
sont élus pour neuf ans; ils 
sont rééligibles. Toutefois, le 
mandat de deux des membres

QUATRIEME PARTIE
COUR INTERAMERICAINE 
DES DROITS DE L’HOMME

Article 65
La Cour interaméricaine des 

Droits de l’Homme se compose 
d’un nombre de juges égal au 
nombre d’Etats à avoir ratifié 
la présente Convention ou à y 
avoir adhéré; elle ne peut com
prendre plus d’un ressortissant 
d’un même Etat.

Article 66
1. Les membres de la Cour 
sont élus par le Conseil de 
l’Organisation à  la majorité 
des voix, sur une liste de can
didats proposés dans la forme 
prévue aux articles 36, 37 et 
38 de la présente Convention.
2. Dans la mesure où elle est 
applicable, sera suivie la même 
procédure prévue à  l’article 41 
pour compléter la Cour en cas 
de nouvelles ratifications ou 
adhésions obtenues par cette 
Convention et pourvoir aux 
vacances de sièges.
3. Les candidats devront jouir 
de la plus haute considération 
morale et réunir les conditions 
requises pour l’exercice d’émi- 
nentes fonctions judiciaires 
dans leurs pays respectifs, ou 
être des juristes d’une compé
tence notoire.

Article 67
1. Les membres de la Cour 
sont élus pour neuf ans; ils 
sont réeligibles. Néanmoins, les 
fonctions d’un tiers des juges

TITRE IV

Article 38
La Cour européenne des 

Droits de l’Homme se compose 
d’un nombre de juges égal à 
celui des Membres du Conseil 
de l’Europe. Elle ne peut com- 
prende plus d’un ressortissant 
d’un même Etat.

Article 39
1. Les membres de la Cour 
sont élus par l’Assemblée Con
sultative à  la majorité des voix 
exprimées sur une liste de per
sonnes présentée par les Mem
bres du Conseil de l’Europe, 
chacun de ceux-ci devant pré
senter trois candidats, dont 
deux au moins de sa nationa
lité.
2. Dans la mesure où elle est 
applicable, la même procédure 
est suivie pour compléter la 
Cour en cas d’admission de 
nouveaux Membres au Conseil 
de l’Europe, et pour pourvoir 
aux sièges devenus vacants.
3. Les candidats devront jouir 
de la plus haute considération 
morale et réunir les conditions 
requises pour l’exercice de hau
tes fonctions judiciaires ou être 
des jurisconsultes possédant 
une compétence notoire.

Article 40
1. Les membres de la Cour 
sont élus pour une durée de 
neuf ans. Ils sont rééligibles. 
Toutefois, en ce qui concerne
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désignés lors de la première 
élection expire au bout de trois 
ans et le mandat de deux au
tres au bout de six ans.
2. Les juges dont le mandat 
prend fin au terme des pério
des initiales de trois et six ans 
mentionnées à l’alinéa précé
dent sont désignés par un tira
ge au sort auquel procédera le 
Comité des ministres immédia
tement après la première élec
tion.
3. Les juges de la Cour doi
vent prononcer la déclaration 
prévue à l’article 38 de la pré
sente Convention.

élus à  la première élection 
prendront fin au bout de trois 
ans, et celles d’un autre tiers 
des juges, au bout de six ans.
2. Les juges dont les fonctions 
prennent fin au terme des pé
riodes initiales de trois et six 
ans, sont désignés par tirage au 
sort par le Secrétaire général 
de l’Organisation des Etats 
Américains, immédiatement 
après la première élection.
3. Seront applicables aux 
membres de la Cour les dispo
sitions du paragraphe 2 de l’ar
ticle 41 et celles de l’article 42 
de la présente Convention.
4. Devra être également pro
noncée par les juges de la Cour 
la déclaration prévue à l’article 
46 de la présente Convention.

les membres désignés à la pre
mière élection, les fonctions de 
quatre des membres prendront 
fin au bout de trois ans, celles 
de quatre autres membres 
prendront fin au bout de six 
ans.
2. Les membres dont les fonc
tions prendront fin au terme 
des périodes initiales de trois et 
six ans, sont désignés par tirage 
au sort effectué par le Secré
taire Général du Conseil de 
l’Europe, immédiatement après 
qu’il aura été procédé à la pre
mière élection.
3. Le membre de la Cour élu 
en remplacement d’un membre 
dont le mandat n’est pas ex
piré achève le terme du man
dat de son prédécesseur.
4. Les membres de la Cour 
restent en fonctions jusqu’à 
leur remplacement. Après ce 
remplacement, ils continuent 
de connaître des affaires dont 
ils sont déjà saisis.

Article 42
Les membres de la Cour re

çoivent, pour chaque jour où 
ils exercent leur fonction, une 
indemnité dont le montant est 
inscrit dans le budget de la 
Cour.

Article 69
Les membres de la Cour re

çoivent par jour de fonction, 
une indemnité à fixer par le 
Conseil de l’Organisation des 
Etats Américains.

Article 42
Les membres de la Cour re

çoivent une indemnité par jour 
de fonctions, à  fixer par le 
Comité des Ministres.

Article 43
1. Le Président du Comité des 
ministres convoque la première 
réunion de la Cour et en fixe 
le lieu.
2. Par la suite, la Cour se 
réunit au moins deux fois l’an 
sans qu’il soit nécessaire de la 
convoquer au préalable et en 
outre:

a. toutes les fois qu’elle le 
juge nécessaire,
b. lorsqu’elle est saisie d’une

Article 70
3. La Cour peut siéger et 
exercer ses fonctions dans toute 
capitale de l’Amérique qui lui 
convient.
4. Le Greffier réside au siège 
de l’Union Panaméricaine lors
que la Cour n’est pas en ses
sion ailleurs.
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affaire conformément aux 
articles 37 et 48
c. lorsqu’elle est convoquée 
par son Président, ou à la 
requête de trois de ses mem
bres.

3. La Cour se réunit à son 
siège, mais elle peut se réunir 
et exercer ses fonctions en toute 
autre ville des Etats parties à 
la Convention, selon ce qu’en 
décident ses membres à  la ma
jorité.

Article 44
1. Lors de sa première réu
nion, la Cour élit pour une pé
riode de trois ans son Prési
dent, son Vice-Président et son 
Secrétaire; ceux-ci sont rééligi- 
bles.
2. La Cour fixe son règlement 
intérieur, par lequel elle déter
mine la manière dont elle exer
ce ses fonctions; elle fixe no
tamment sa procédure.

Article 68
La Cour élit son Président 

et son Vice-Président pour une 
durée de trois ans; ceux-ci sont 
rééligibles. Elle désignera son 
Greffier aux termes prévus à 
l’article 44 de la présente Con
vention.

Article 81
La Cour établit un règle

ment suivant lequel elle exerce 
ses attributions. Elle fixe no
tamment sa procédure.

Article 70
1. Au cas où la Cour com
prendrait plus de neuf mem
bres, il sera constitué pour 
l’examen de toute affaire por
tée devant elle, une chambre 
de neuf juges, dont feront par
tie les juges ressortissants de 
tous Etats intéressés; les autres 
juges seront désignés, par un 
tirage au sort, qu’effectuera le 
Présidant avant l’examen de 
l’affaire.
2. Sans préjudice des disposi
tions énoncées aux articles 41 
et 67 (3) de la présente Con
vention, la composition, quant 
au nombre et à la nationalité 
des membres d’une Chambre 
saisie d’une affaire, ne sera 
pas altérée même si un ou plu-

Article 41
La Cour élit son Président et 

son Vice-Président pour une 
durée de trois ans. Ceux-ci sont 
rééligibles.

Article 55
La Cour établit son règle

ment et fixe sa procédure.

Article 43
Pour l’examen de chaque af

faire portée devant elle, la 
Cour est constituée en une 
Chambre composée de sept ju
ges. En feront partie d’office le 
juge ressortissant de tout Etat 
intéressé ou, à défaut, une per
sonne de son choix pour siéger 
en qualité de juge; les noms 
des autres juges sont tirés au 
sort, avant le début de l’exa
men de l’affaire, par les soins 
du Président.

Article 56
1. La première élection des 
membres de la Cour aura lieu 
après que les déclarations des 
Hautes Parties Contractantes 
visées à l’article 46 auront at-



Article 45
Les Etats parties à la pré

sente Convention et la Com
mission ont qualité pour se pré
senter devant la Cour.

Article 46
La Cour a juridiction obli

gatoire sur tout différend ayant 
pour objet l’interprétation et 
l’application de la Première 
Partie de la présente Conven
tion dont elle est saisie par les 
Hautes Parties Contractantes 
ou par la Commission en vertu 
de l’article 37.

sieurs Etats deviennent parties 
à la Convention ultérieurement 
à l’ouverture de l’instance.

Article 71
Seuls, la Commission des 

Droits de l’Homme et les Etats 
qui ont ratifié la présente Con
vention ou qui y ont adhéré 
ont qualité pour se présenter 
devant la Cour.

Article 72
Variante A

1. La Cour a juridiction obli
gatoire sur tout différend, 
ayant pour objet l’interpréta
tion et l’application du Chapi
tre I  de la Première Partie de 
la présente Convention, dont 
elle est saisie par les Hautes 
Parties Contractantes ou par la 
Commission en vertu de l’ar
ticle 74.
2. Néanmoins, un Etat con
tractant pourra déclarer, à tout 
moment, ne pas reconnaître 
comme obligatoire en tout ou 
en partie la juridiction de la 
Cour en vertu du paragraphe 
1 du présent article.
3. Les déclarations visées au 
paragraphe précédent seront 
remises au Secrétaire général 
de l’Organisation qui en trans
mettra copie aux Etats Parties 
ainsie qu’au Greffier de la 
Cour.

Variante B

1. La Cour a juridiction sur 
tout différend, ayant pour ob
jet l’interprétation et l’applica
tion du Chapitre I  de la Pre
mière Partie de la présente 
Convention, dont elle est saisie 
par les Hautes Parties Contrac
tantes ou par la Commission 
en vertu de l’article 74.

teint le nombre de huit.
2. La Cour ne peut être saisie 
avant cette élection.

Article 44
Seules les Hautes Parties 

Contractantes et la Commis
sion ont qualité pour se pré
senter devant la Cour.

Article 45
La compétence de la Cour 

s’étend à toutes les affaires 
concernant l’interprétation et 
l’application de la présente 
Convention que les Hautes 
Parties Contractantes ou la 
Commission lui soumettront, 
dans les conditions prévues par 
l’article 48.

Article 46
1. Chacune des Hautes Parties 
Contractantes peut, à n’importe 
quel moment, déclarer recon
naître comme obligatoire de 
plein droit et sans convention 
spéciale, la juridiction de la 
Cour sur toutes les affaires 
concernant l’interprétation et 
l'application de la présente 
Convention.
2. Les déclarations ci-dessus 
visées pourront être faites pu
rement et simplement ou sous 
condition de réciprocité de la 
part de plusieurs ou de cer
taines autres Parties Contrac
tantes ou pour une durée dé
terminée.
3. Ces déclarations seront re
mises au Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe qui en 
transmettra copie aux Hautes 
Parties Contractantes.
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Article 47
La Cour ne peut donner suite 

à aucune affaire avant que la 
Commission ait contaté qu’il 
n’a pas été possible de trouver 
une solution; une telle consta
tation doit lui être notifiée dans 
le délai de trois mois prévu à 
l’article 37, paragraphe 1.

Article 48
La Cour peut agir sur re

quête de la Commission, de 
l’Etat dont la personne ou l’en
tité lésée est ressortissant, de

2. Un Etat pourra déclarer, à 
tout moment, reconnaître com
me obligatoire de plein droit 
et sans convention spéciale la 
juridiction de la Cour sur tout 
différend ayant pour objet l’in
terprétation et application de 
la présente Convention.
3. Les déclarations visées au 
paragraphe précédent pourront 
être faites purement et simple
ment ou sous condition de ré
ciprocité de la part de plu
sieurs ou de certaines Parties 
contractantes ou pour un délai 
déterminé.
4. Les déclarations visées au 
paragraphe précédent seront 
remises au Secrétaire général 
de l’Organisation qui en remet
tra copie aux Etats Parties 
ainsi qu’au Greffier de la Cour.

Variante C
La Cour a juridiction obli

gatoire pour entendre tout dif
férend ayant pour objet l’inter
prétation et l’application du 
Chapitre I de la Première Par
tie de la présente Convention, 
dont elle est saisie par les Etats 
Parties ou par la Commission 
en vertu de l’article 74.

Article 73
La Cour ne peut donner 

suite à  aucune affaire avant 
constatation par la Commission 
de l’échec du règlement amia
ble et du constat présenté dans 
le délai de trois mois prévu à 
l’article 57 paragraphe 1.

Article 74
La Cour peut agir sur re

quête de la Commission, d’un 
Etat Contractant dont la vic
time est un ressortissant ou

Article 47
La Cour ne peut être saisie 

d’une affaire qu’après la con
statation, par la Commission, 
de l’échec du règlement amia
ble et dans le délai de trois 
mois prévu à  l’article 32.

Article 48
A la condition que la Haute 

Partie Contractante intéressée, 
s’il n’y en a qu’une, ou les 
Hautes Parties Contractantes
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l’Etat qui a saisi la Commis
sion ou de l’Etat mis en cause.

Article 49
La Cour statue sur sa propre 

compétence.

d’une institution relevant de sa 
juridiction, d’un Etat Contrac
tant qui a saisi la Commission, 
ou de l’Etat Contractant mis 
en cause.

Variante A
2. Pour que la Cour puisse 
exercer sa juridiction, il est né
cessaire que la Haute Partie 
Contractante mise en cause 
n’ait pas formulé la déclara
tion visée au paragraphe 2 de 
l’article 72 que cette déclara
tion ne soit pas applicable à 
l’affaire ou, si elle lui est ap
plicable, que ladite Haute Par
tie Contractante accepte la juri
diction de la Cour en la ma
tière.

intéressées, s’il y en a plus 
d’une, soient soumises à la ju
ridiction obligatoire de la Cour 
ou, à défaut, avec le consente
ment ou l’agrément de la Haute 
Partie Contractante intéressée, 
s’il n’y en a qu’une, ou des 
Hautes Parties Contractantes 
intéressées, s’il y en a plus 
d’une, la Cour peut être saisie:

(a) par la Commission;
(b) par une Haute Partie 
Contractante dont la victime 
est le ressortissant;
(c) par une Haute Partie 
Contractante qui a saisie la 
Commission;
(d) par une Haute Partie 
Contractante mise en cause.

Variante B
2. Pour que la Cour puisse 
exercer sa juridiction, il est né
cessaire que la Haute Partie 
Contractante mise en cause ait 
formulé la déclaration visée au 
paragraphe 2 de l’article 72, 
que cette déclaration soit ap
plicable à l’affaire ou, si elle 
ne lui est pas applicable, que 
ladite Haute Partie Contrac
tante accepte la juridiction de 
la Cour en la matière.

Variante C
(Ne mentionne pas le para

graphe 2).

Article 75 Article 49
En cas de controverse sur le En cas de contestation sur le 

point de savoir si la Cour est point de savoir si la Cour est
ou n’est pas compétente, la compétente, la Cour décide.
Cour décidera.
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Article 50
Si la Cour décide qu’une ré

solution prise ou une mesure 
ordonnée par une autorité ju
diciaire ou par n’importe 
quelle autre autorité d’un Etat 
contractant est partiellement 
ou totalement en opposition 
avec les obligations découlant 
de la présente Convention, et 
si le droit interne dudit Etat 
ne permet de réparer qu’im
parfaitement les conséquences 
de cette résolution ou de cette 
mesure, la Cour ordonne, s’il 
y a lieu, qu’une indemnité équi
table soit versée à  la partie 
lésée.

Article 51
1. L’arrêt de la Cour est mo
tivé.
2. Si l’arrêt n’exprime pas, en 
totalité ou en partie, l’opinion 
unanime des juges, chacun 
d’entre eux a la faculté d’ex
poser à la suite de l’arrêt son 
opinion divergente ou indivi
duelle.

Article 52
L’arrêt de la Cour est défi

nitif et sans appel. En cas de 
contestation sur le sens ou la 
portée de l’arrêt, il incombe à 
la Cour de l’interpréter à la 
demande de n’importe laquelle 
des Parties.

Article 53
Les Etats contractants s’en

gagent à se conformer à la dé
cision de la Cour dans tout 
litige où ils sont en cause.

Article 54
L’arrêt de la Cour est trans

mis au Comité des ministres.

Article 76
Si la Cour décide qu’une ré

solution arrêtée, ou une me
sure ordonnée par une autorité 
judiciaire, ou n’importe qu’elle 
autre autorité d’un Etat Con
tractant est partiellement ou 
totalement en opposition avec 
les obligations découlant de la 
présente Convention, et si le 
droit interne de cette Partie ne 
permet qu’imparfaitement de 
réparer les conséquences de 
cette décision ou de cette me
sure, la Cour octroyera, s’il y 
a lieu, une indemnité équitable 
à la partie lésée.

Article 77
1. L’arrêt de la Cour est mo
tivé.
2. Si l’arrêt de la Cour n’ex
prime pas en tout ou en partie 
l’opinion unanime des juges, 
chacun d’eux aura le droit 
d’ajouter l’exposé de son opi
nion individuelle.

Article 78
L’arrêt de la Cour est défi

nitif et sans recours. En cas de 
contestation sur le sens et la 
portée de l’arrêt, il incombe à 
la Cour de l’interpréter à  la 
demande de n’importe quelle 
Partie.

Article 79
Les Hautes Parties Contrac

tantes s’engagent à se confor
mer à la décision de la Cour 
dans tous les litiges où elles 
sont en cause.

Article 80
L’arrêt de la Cour sera 

transmis au Conseil de l’Orga 
nisation des Etats Américains.

Article 50
Si la décision de la Cour dé

clare qu’une décision prise ou 
une mesure ordonnée par une 
autorité judiciaire ou toute 
autre autorité d’une Partie 
Contractante se trouve entière
ment ou partiellement en oppo
sition avec des obligations dé
coulant de la présente Conven
tion, et si le droit interne de 
ladite Partie ne permet qu’im
parfaitement d’effacer les con
séquences de cette décision ou 
de cette mesure, la décision de 
la Cour accorde, s’il y a lieu, 
à la partie lésée une satisfac
tion équitable.

Article 51
1. L’arrêt de la Cour est mo
tivé.
2. Si l’arrêt n’exprime pas en 
tout ou en partie l’opinion una
nime des juges, tout juge aura 
le droit d’y joindre l’exposé de 
son opinion individuelle.

Article 52
L’arrêt de la Cour est défi

nitif.

Article 53
Les Hautes Parties Contrac

tantes s’engagent à  se confor
mer aux décisions de la Cour 
dans les litiges auxquels elles 
sont parties.

Article 54
L’arrêt de la Cour est trans

mis au Comité des Ministres 
qui en surveille l’exécution.
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CHAPITRE III

Du Comité des ministres des 
affaires étrangères

Article 55
Le Comité des ministres se 

compose de cinq membres, à 
savoir les ministres des Affai
res étrangères de chacun des 
Etats parties à la présente Con
vention.

Article 61
Aucune disposition de la pré

sente Convention ne porte at
teinte aux pouvoirs conférés au 
Comité des Ministres par le 
Statut du Conseil de l’Europe.

Article 56
1. Lors de sa première réu
nion, le Comité des ministres 
élit son Président et son Vice- 
Président pour une période 
d’une année et son Secrétaire 
pour une période de quatre 
ans. Lors de cette réunion, les 
fonctions de Secrétaire sont 
exercées par le ministre qui a 
convoqué la réunion, confor
mément à  l’article 64 de la 
présente convention.
2. Le Comité des ministres 
fixe également, lors de sa pre
mière réunion, le siège de la 
Cour et de la Commission.

Article 57
1. Par la suite, le Comité des 
ministres se réunit:

a. toutes les fois qu’il le juge 
nécessaire ou qu’il en est re
quis conformément aux dis
positions de la présente con
vention,
b. sur convocation de son 
président ou à la requête de 
trois de ses membres.

2. Le Comité se réunit dans 
la capitale de l’Etat partie à 
la présente Convention dont 
son Président est ressortissant, 
ou en toute autre ville située 
dans l’un des Etats contrac
tants, selon ce qu’en décident 
ses membres à  la majorité.
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3. Les ministres des Affaires 
étrangères peuvent se faire re
présenter aux réunions du Co
mité des ministres par des dé
légués qu’ils auront spéciale
ment mandatés à cet effet.

Article 58
1. Le Comité des ministres, 
outre les fonctions qui lui sont 
dévolues en vertu des disposi
tions de la présente Conven
tion, veille à l’exécution des 
accords conclus et des déci
sions adoptées par la Commis
sion ou la Cour.
2. Le Comité des ministres 
est également chargé d’élabo
rer le projet de budget de la 
Commission et de la Cour. Ce 
projet est soumis aux ministres 
des Finances des Etats parties 
à la Convention, conformé
ment à l’article 62.

QUATRIEME PARTIE
DISPOSITIONS
GENERALES

Article 59
Les Etats parties à la pré

sente Convention s’engagent à 
fournir, sur demande de la 
Commission, les explications 
requises sur la manière dont 
leur droit interne assure l’ap
plication effective de toutes les 
dispositions de la présente Con
vention.

CINQUIEME PARTIE
DISPOSITIONS
GENERALES

Article 82
Les Etats Parties à la pré

sente Convention s’engagent à 
fournir, sur demande de la 
Commission, les explications 
requises sur la manière dont 
leur droit interne assure l’ap
plication effective de toutes les 
dispositions de cette Conven
tion.

TITRE V

Article 57
Toute Haute Partie Con

tractante fournira sur deman
de du Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe les expli
cations requises sur la manière 
dont son droit interne assure 
l’application effective de toutes 
les dispositions de cette Con
vention.

Article 60
Aucune des dispositions de 

la présente Convention ne sera 
interprétée comme limitant ou 
portant atteinte aux Droits de 
l’Homme et aux Libertés fon-
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damentales qui pourraient être 
reconnus conformément aux 
lois de toute Partie Contrac
tante ou à toute autre Conven
tion à  laquelle cette Partie 
Contractante est partie.

Article 60
Dans l’exercice de leurs 

fonctions, les membres de la 
Commission et de la Cour 
jouissent des privilèges et im
munités diplomatiques.

Article 84
Dans l’exercice de leurs 

fonctions, les membres de la 
Commission et de la Cour 
jouiront des privilèges et des 
immunités diplomatiques.

Article 59
Les membres de la Commis

sion et de la Cour jouissent, 
pendant l’exercice de leurs 
fonctions, des privilèges et im
munités prévus à l’article 40 
du Statut du Conseil de l’Eu
rope et dans les Accords con
clus en vertu de cet article.

Article 61
Le siège de la Cour et de la 

Commission est fixé dans la 
ville de l’Etat partie à la Con
vention que le Comité des mi
nistres choisit à la majorité des 
voix de ses membres.

Article 62
La contribution des Etats 

parties à la Convention aux 
dépenses budgétaires est pro
portionnelle ;à leur budget na
tional.

Article 83
Les frais de la Commission 

et de la Cour seront répartis 
selon les modalités et condi
tions fixées par l’Organisation 
des Etats Américains.

Article 58
Les dépenses de la Commis

sion et de la Cour sont à la 
charge du Conseil de l’Europe.

Article 63
Les ministres des Finances 

des Etats parties à  la conven
tion se réunissent dans la ville 
où le siège de la Cour aura été 
fixé, ou en tout autre lieu con
venu à l’unanimité, pour adop
ter, à la majorité des voix, le 
projet de budget qui leur est 
soumis par le Comité des mi
nistres; ils peuvent y apporter 
les modifications qu’ils jugent 
nécessaires.
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Article 64
1. La ratification de la pré
sente Convention s’effectue par 
le dépôt d’un instrument de ra
tification auprès du ministère 
des Affaires étrangères de 
l’Etat qui l’aura ratifiée le pre
mier.
2. La présente Convention en
tre en vigueur dès que les cinq 
Etats d’Amérique centrale au
ront déposé leurs instruments 
de ratification respectifs.
3. Le ministre des Affaires 
étrangères de l’Etat dépositaire 
informe immédiatement les au
tres Etats contractants de l’en
trée en vigueur de la Conven
tion.

SIXIEME PARTIE 
DISPOSITIONS SPECIALES 

Article 85
1. La présente Convention est 
ouverte à la signature, à la ra
tification ou à l’adhésion de 
tout Etat membre de l’Organi
sation des Etats Américains.
2. La ratification de la pré
sente Convention ou l’adhésion 
à ladite Convention s’effectue 
par le dépôt d’un instrument 
de ratification ou d’adhésion 
auprès du Secrétariat général 
de l’Organisation des Etats 
Américains. La Convention 
entrera en viqueur, aussitôt que 
sept Etats auront déposé leurs 
instruments de ratification ou 
d’adhésion. A l’égard de tout 
Etat qui ratifiera, ou adhérera 
ultérieurement, la Convention 
entrera en vigueur, aussitôt 
après le dépôt de l’instrument 
de ratification ou d’adhésion.
3. Le Secrétaire général de 
l’Organisation informe tous les 
Membres de l’Organisation de 
l’entrée en vigueur de la Con
vention et du dépôt de chaque 
instrument de ratification ou 
d’adhésion.

Article 65
Dans les quinze jours qui 

suivent l’entrée en vigueur de 
la présente Convention, le mi
nistre des Affaires étrangères 
de l’Etat dépositaire convoque 
les autres ministres pour qu’ils 
constituent le Comité des mi
nistres dans le délai maximum 
d’un mois à compter de la date 
de la convocation et qu’ils 
tiennent la première réunion 
de ce Comité; il fixe le lieu de 
la première réunion.

Article 66
1. La présente Convention est 
ouverte à la signature des 
Membres du Conseil de l’Eu
rope. Elle sera ratifiée. Les ra
tifications seront déposées près 
le Secrétaire Général du Con
seil de l’Europe.
2. La présente Convention en
trera en vigueur après le dépôt 
de dix instruments de ratifica
tion.
3. Pour tout signataire qui la 
ratifiera ultérieurement, la Con
vention entrera en vigueur dès 
le dépôt de l’instrument de ra
tification.
4. Le Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe notifiera 
à tous les Membres du Conseil 
de l’Europe l’entrée en vigueur 
de la Convention, les noms des 
Hautes Parties Contractantes 
qui l’auront ratifiée, ainsi que 
le dépôt de tout instrument de 
ratification intervenu ultérieu
rement.
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Article 66
1. Les Etats contractants peu
vent dénoncer la présente Con
vention à l’expiration d’un dé
lai de cinq ans à compter de 
son entrée en vigueur, moyen
nant un préavis d’un an adres
sé au Secrétaire du Comité des 
ministres qui en informe les 
autres Parties Contractantes.
2. Cette dénonciation ne délie 
pas l’Etat contractant intéressé 
des obligations énoncées dans 
la présente Convention en ce 
qui concerne tout acte qui, 
étant de nature à constituer 
une violation desdites obliga
tions, a été perpétré par lui 
antérieurement à la date où la 
dénonciation produit ses effets.

Article 86
1. Tout Etat pourra, au mo
ment du dépôt de son instru
ment d’acceptation de la pré
sente Convention, formuler ses 
réserves si une norme consti
tutionnelle ou légale en vi
gueur sur sofa territoire est en 
conflit avec une disposition de 
la présente Convention, ou si sa 
législation ne reconnaît pas 
cette disposition. Toute réserve 
doit être accompagnée du texte 
de loi en cause.
2. Si un Etat émet des réser
ves, la Convention sera répu
tée en vigueur entre l’Etat dont 
émane les réserves et les autres 
parties contractantes qui les 
acceptent, en ce qui concerne 
toutes les dispositions de la 
Convention, non assujetties à 
ces réserves. En conséquence, 
l’Etat réservateur ne pourra op
poser à aucune Haute Partie 
Contractante les dispositions 
qui ont fait l’objet de sa ré
serve.

Article 87
1. Les Hautes Parties Con
tractantes pourront dénoncer 
la présente Convention, cinq 
ans révolus après son entrée en 
vigueur, moyennant un préavis 
d’un an, notifié au Secrétaire 
général de l’Organisation, qui 
en informera les autres Parties 
Contractantes.
2. Cette dénonciation ne dé
liera pas la Haute Partie Con
tractante intéressée des obliga
tions contenues dans la pré
sente Convention en ce qui 
concerne tout fait qui, de na
ture à  emporter violation de 
ces obligations, a été perpétré 
par elle à une date antérieure 
à celle où la dénonciation pro
duit ses effets.

Article 64
1. Tout Etat peut, au moment 
de la signature de la présente 
Convention ou du dépôt de 
son instrument de ratification, 
formuler une réserve au sujet 
d’une disposition particulière 
de la Convention, dans la me
sure où une loi alors en vigueur 
sur son territoire n’est pas con
forme à  cette disposition. Les 
réserves de caractère général 
ne sont pas autorisées aux ter
mes du présent article.
2. Toute réserve émise con
formément au présent article 
comporte un bref exposé de la 
loi en cause.

Article 65
1. Une Haute Partie Contrac
tante ne peut dénoncer la pré
sente Convention qu’après l’ex
piration d ’un délai ce cinq ans 
à partir de la date d’entrée en 
vigueur de la Convention à 
son égard et moyennant un 
préavis de six mois, donné par 
une notification adressée au 
Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe, qui en informe les 
autres Parties Contractantes.
2. Cette dénonciation ne peut 
avoir pour effet de délier la 
Haute Partie Contractante in
téressée des obligations con
tenues dans la présente Con
vention en ce qui concerne 
tout fait qui, pouvant consti
tuer une violation de ces obli-



49

Article 67
1. Tout Etat partie à la Con
vention peut y proposer un 
amendement et le soumettre 
au Secrétaire du Comité des 
ministres, qui en informe le 
Président du Comité.
2. Le Président du Comité 
convoque les autres membres 
du Comité pour examiner cette 
proposition et la soumettre au 
vote; si elle est approuvée par 
les quatre cinquièmes des mem
bres du Comité, l’amendement 
proposé entre en vigueur.

gâtions, aurait été accompli 
par elle antérieurement à la 
date à laquelle la dénonciation 
produit effet.
3. Sous la même réserve ces
serait d’être Partie à la pré
sente Convention toute Partie 
Contractante qui cesserait d’être 
Membre du Conseil de l’Eu
rope.
4. La Convention peut être 
dénoncée conformément aux 
dispositions des paragraphes 
précédents en ce qui concerne 
tout territoire auquel elle a été 
déclarée applicable aux termes 
de l’article 63.

Article 88
1. Tout Etat Partie à la Con
vention peut proposer un a- 
mendement et le présenter au 
Secrétaire général de l’Organi
sation. Le Secrétaire général 
communiquera alors l’amende
ment proposé aux parties à  la 
Convention, en leur deman
dant de lui faire savoir s’ils dé
sirent que soit convoquée une 
Conférence des Etats Parties 
pour examiner et voter la pro
position. Si un tiers au moins 
des Etats, se déclare en faveur 
de cette procédure, le Secré
taire général de l’Organisation 
convoquera une conférence 
sous les auspices de l’Organisa
tion des Etats Américaines. 
Tout amendement voté par la 
majorité des Etats présents et 
votants à la conférence sera 
soumis à la procédure établie 
aux paragraphes suivants.
2. Ces amendements entreront 
en vigueur quant ils seront ac
ceptés par une majorité de 
deux tiers des Etats Parties à 
la présente Convention, d’ac
cord avec leurs règles consti
tutionnelles respectives.

Article 63
1. Tout Etat peut, au moment 
de la ratification ou à tout au
tre moment par la suite, dé
clarer, par notification adres
sée au Secrétaire Général du 
Conseil de l’Europe, que la 
présente Convention s’applique
ra à tous les territoires ou à 
l’un quelconque des territoires 
dont il assure les relations in
ternationales.
2. La Convention s’appliquera 
au territoire ou aux territoires 
désignés dans la notification à 
partir du trentième jour qui 
suivra la date à laquelle le 
Secrétaire Général du Conseil 
de l’Europe aura reçu cette no
tification.
3. Dans lesdits territoires les 
dispositions de la présente Con
vention seront appliquées en 
tenant compte des nécessités 
locales.
4. Tout Etat qui a fait une 
déclaration conformément au 
premier paragraphe de cet ar
ticle, peut, à tout moment par 
la suite, déclarer relativement 
à un ou plusieurs des territoi
res visés dans cette déclaration



50

3. Entrés en vigueur, ces a- 
mendements seront obligatoi
res pour les Parties qui les ont 
acceptés, et toutes les autres 
Parties continueront à être 
liées par les dispositions de la 
Convention, et par tout amen
dement qui aura été antérieure
ment accepté.
4. La Cour pourra, par l’inter
médiaire du Conseil de l’Orga
nisation des Etats Américains, 
suggérer aux gouvernements 
des Etats Contractants l’oppor
tunité de proposer des amen
dements aux Parties III, IV et 
V de la présente Convention.

qu’il accepte la compétence de 
la Commission pour connaître 
des requêtes de personnes phy
siques, d’organisations non gou
vernementales ou de groupes 
de particuliers conformément 
à l’article 25 de la présente 
Convention.

Article 62
Les Hautes Parties Contrac

tantes renoncent réciproque
ment, sauf compromis spécial, 
à se prévaloir des traités, con
ventions ou déclarations exis
tant entre elles, en vue de sou
mettre, par voie de requête, un 
différend né de l’interprétation 
ou de l’application de la pré
sente Convention à un mode de 
règlement autre que ceux pré
vus par ladite Convention.

PROTOCOLE ADDITION
NEL A LA CONVENTION 

DE SAUVEGARDE DES 
DROITS DE L’HOMME ET 

DES LIBERTES 
FONDAMENTALES

Article 1er
Toute personne physique ou 

morale a droit au respect de 
ses biens. Nul ne peut être 
privé de sa propriété que pour 
cause d’utilité publique et dans 
les conditions prévues par la 
loi et les principes généraux 
du droit international.

Les dispositions précédentes 
ne portent pas atteinte au droit 
que possèdent les Etats de met



tre en vigueur les lois qu’ils 
jugent nécessaires pour régle
menter l’usage des biens con
formément à l’intérêt général 
ou pour assurer le paiement 
des impôts ou d’autres contri
butions ou des amendes.

Article 2
Nul ne peut se voir refuser 

le droit à  l’instruction. L’Etat, 
dans l’exercice des fonctions 
qu’il assumera dans le domaine 
de l’éducation et de l’enseigne
ment, respectera le droit des 
parents d’assurer cette éduca
tion et cet enseignement con
formément à  leurs convictions 
religieuses et philosophiques.

Article 3
Les Hautes Parties Contrac

tantes s’engagent à  organiser, à 
des intervalles raisonnables, des 
élections libres au scrutin se
cret, dans les conditions qui 
assurent la libre expression de 
l’opinion du peuple sur le choix 
du corps législatif.

Article 4
Toute Haute Partie Contrac

tante peut, au moment de la 
signature ou de la ratification 
du présent Protocole ou à tout 
moment par la suite, commu
niquer au Secrétaire Général 
du Conseil de l’Europe une dé
claration indiquant la mesure 
dans laquelle elle s’engage à ce 
que les dispositions du présent 
Protocole s’appliquent à tels 
territoires qui sont désignés 
dans ladite déclaration et dont 
elle assure les relations inter
nationales.

Toute Haute Partie Contrac
tante qui a communiqué une 
déclaration en vertu du para
graphe précédent peut, de



temps à  autre, communiquer 
une nouvelle déclaration modi
fiant les termes de toute décla
ration antérieure ou mettant 
fin à l’application des disposi
tions du présent Protocole sur 
un territoire quelconque.

Une déclaration faite con
formément au présent article 
sera considérée comme ayant 
été faite conformément au pa
ragraphe 1 de l’article 63 de la 
Convention.

Article 5
Les Hautes Parties Contrac

tantes considéreront les articles 
1er, 2, 3 et 4 de ce Protocole 
comme des articles additionnels 
à la Convention et toutes les 
dispositions de la Convention 
s’appliqueront en conséquence.

Article 6
Le présent Protocole est ou

vert à la signature des Mem
bres du Conseil de l’Europe, 
signataires de la Convention; 
il sera ratifié en même temps 
que la Convention ou après la 
ratification de celle-ci. Il entre
ra en vigueur après le dépôt de 
dix instruments de ratification. 
Pour tout signataire qui le ra
tifiera ultérieurement, le Pro
tocole entrera en vigueur dès 
le dépôt de l’instrument de ra
tification.

Les instruments de ratifica
tion seront déposés près le Sec
rétaire Général du Conseil de 
l’Europe qui notifiera à  tous 
les Membres les noms de ceux 
qui l’auront ratifié.


